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LE SCOT DANS SES GRANDES LIGNES, GENÈSE LE SCOT DANS SES GRANDES LIGNES, GENÈSE 
ET PHILOSOPHIEET PHILOSOPHIE

Le SCoT des Territoires de l’Aube est un document de planification 
stratégique en matière d’aménagement et d’urbanisme, qui fédère 
9 intercommunalités du département de l’Aube, soit 352 communes 
et plus de 255 000 habitants, autour d’un projet commun et d’une 
vision partagée pour le territoire à l’horizon 2035.

Il est porté par le syndicat DEPART, dont le périmètre a évolué entre 
2017 et 2018 afin d’élaborer ce SCoT à une échelle élargie, par 
révision du SCoT de la région troyenne approuvé en 2011, fusion 
avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient approuvé 
en 2014 et intégration de territoires jusqu’alors non couverts par 
un SCoT. Il rassemble ainsi des territoires urbains, périurbains 
et ruraux distribués autour du pôle de l'agglomération troyenne, 
mais également de pôles urbains et ruraux structurant plusieurs 
bassins de vie. Son périmètre regroupe 80% de la superficie et de 
la population du département de l’Aube.

Le SCoT a été approuvé le 10 février 2020, au terme de différentes 
phases de travail qui se sont succédées entre septembre 2017 
et mars 2019 correspondant aux temps forts de l’élaboration 
du document, à savoir le diagnostic territorial (comprenant 
l’Etat Initial de l’Environnement), le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), et le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO). Arrêté en mai 2019, il a ensuite fait l’objet 
d’une consultation des personnes publiques associées puis d’une 
enquête publique avant son approbation définitive. Le document 
est entré en vigueur le 29 juillet 2020.

Le SCoT des Territoires de l’Aube est structuré en trois grands 
volets depuis son diagnostic jusqu’à ses objectifs, afin de 
favoriser la cohérence entre les différentes pièces du document 
et de faciliter une lecture transversale des orientations. Ses axes 
phares sont de jouer la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
de s’appuyer sur les identités et les spécificités des territoires, et 
d’organiser ensemble leur développement.

Introduction

Le SCoT des Territoires de l’Aube
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MISE EN ŒUVRE ET ACCOMPAGNEMENTMISE EN ŒUVRE ET ACCOMPAGNEMENT

Pour faire vivre le document, le syndicat DEPART réalise plusieurs 
missions, conduites en interne par l’équipe technique du syndicat, 
ayant vocation à faciliter l’appropriation des enjeux du SCoT :

	 Le suivi des documents d’urbanisme et la veille à la 
compatibilité, dans le cadre des procédures de modification et de 
révision des Plans Locaux d'Urbanisme et des Cartes Communales 
(élaboration de Porter à connaissance, cartographies d’enjeux, 
participation aux différentes réunions de travail, formalisation des 
avis sur les projets arrêtés lors de la consultation des personnes 
publiques associées) ;

	 L’assistance et l’accompagnement des collectivités 
en matière d’aménagement et d’urbanisme par la production 
de conseils techniques et juridiques ainsi que la réalisation de 
documents pédagogiques (plaquettes, fiches-outils, guides…) ;

	 La participation aux démarches et réflexions en matière 
d’aménagement dans le cadre de la veille à l’articulation des 
politiques publiques.

LA DÉMARCHE DE MISE EN COMPATIBILITÉLA DÉMARCHE DE MISE EN COMPATIBILITÉ

Le SCoT s’impose en termes de compatibilité à un certain 
nombre de documents de rang inférieur tels que les Plans Locaux 
d'Urbanisme (communaux ou intercommunaux), les Cartes 
Communales, les Programmes Locaux de l'Habitat, les Plans De 
Mobilité, ou encore les autorisations d’exploitation commerciale.

Une fois le SCoT entré en vigueur, le code de l’urbanisme prévoit 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (PLU et CC) 
avec ses orientations. Cette obligation induit un travail préalable 
d’analyse, afin d’évaluer la nécessité ou non d’engager une 
procédure. Le syndicat DEPART a accompagné les territoires dans 
cette mission, à travers l’analyse progressive de la compatibilité 
des documents en vigueur, réalisée entre 2021 et 2023.

Sur les 150 documents d’urbanisme opposables à la date d’entrée 
en vigueur du SCoT (42 Cartes Communales, 107 PLU, 1 PLU 
intercommunal à l’échelle de 38 communes sur la Communauté 
de communes Vendeuvre-Soulaines) :

	 42 sont apparus prioritaires (selon plusieurs critères 
comme le rôle de la commune dans l’armature territoriale, 
l’ancienneté du document, les dynamiques démographiques 
et résidentielles…), pour lesquels une fiche d’analyse de la 
compatibilité a été réalisée,

	 34 documents supplémentaires ont été identifiés, en 
raison d’un écart significatif entre leur potentiel de développement 
foncier et les objectifs du SCoT, pour lesquels des rendez-vous 
avec les communes concernées ont été organisés conjointement 
par le syndicat DEPART et la Direction Départementale des 
Territoires de l’Aube.
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Ce sont au total 76 communes (soit 50% des documents en 
vigueur) qui ont bénéficié d’une analyse ou d’une sensibilisation aux 
enjeux de compatibilité avec le SCoT. Suite à cette démarche, une 
cinquantaine de délibérations ont été prises en 2023 pour engager 
des procédures de révision ou de modification, accompagnées par 
le syndicat. 

A l’heure de ce bilan d’étape, cette démarche 
d’accompagnement à la mise en compatibilité constitue 
un réel apport dans l’appréciation de la déclinaison des 
orientations du SCoT à l’échelle locale. 27 des communes 
sensibilisées ont en effet d’ores et déjà fait évoluer leur 
document (stade arrêt ou approbation), permettant leur 

prise en compte dans le cadre du présent bilan. A noter que 
30 autres sont en cours de procédure, dont les évolutions 
pourront alimenter la mise à jour du bilan. Ainsi, trois quarts 
des communes prioritaires à la mise en œuvre du SCoT se 
sont engagés dans une démarche de mise en compatibilité 
de leurs documents d’urbanisme.

SCOT

Procédure en cours :

Révision de PLU

Élaboration de PLU

Élaboration de CC

Révision de POS en PLU

Intervention :

Fiche compatibilité DEPART

Sensibilisation DDT/DEPART

Document :

Règlement National
d'Urbanisme (RNU)

Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Carte Communale (CC)

PLUi

LégendeLégende

Conception : DDT10/SAME/BMVD
Protocole : MEDDTL/MAAPRAT/IGN octobre 2011
Source : ©IGN-BD CARTO®
Date : 8/9/2022

X:\syst_info\CARTOGRAPHIE\URBA\Doc_Urba.qgs

Couverture en documents d'urbanisme
au 08/09/2022

Sur 150 documents d’urbanisme en vigueur :

• 42 fléchés prioritaires pour une fiche d’analyse 
exhaustive de la compatibilité (DEPART)

• 34 présentant un écart foncier significatif avec 
les potentiels du SCoT (sensibilisation DDT-
DEPART)
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRECONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Jusqu’alors, le code de l’urbanisme (article L.143-28) prévoyait 
qu’au plus tard 6 ans après son approbation, le SCoT devait faire 
l’objet d’une analyse de ses résultats. Cette évaluation, menée 
par l’établissement public en charge du SCoT, donnait ensuite 
lieu à délibération sur son maintien en vigueur ou sur sa révision 
partielle ou complète. A défaut d’une telle délibération, le SCoT 
devenait caduc.

Ces dispositions ont été récemment modifiées par la loi de 
simplification de l’urbanisme et du logement (Huwart) du 26 
novembre 2025, allongeant le délai de 6 à 10 ans et abrogeant le 
risque de caducité en l’absence de délibération.

Pour le SCoT des Territoires de l’Aube, approuvé le 10 février 2020, 
cette évaluation avait été planifiée en 2025 afin de permettre au 
syndicat DEPART de décider de la suite à donner au plus tard avant 
le 10 février 2026. Le travail a donc été conduit en 2025 avec une 
mission confiée à un prestataire extérieur, M. Louis Alexandre, 
urbaniste, afin de venir en appui de l’équipe technique du syndicat.

Au regard des évolutions législatives, l’échéance de réalisation du 
bilan du SCoT étant reportée à 2030, le syndicat DEPART a décidé le 
maintien volontaire de cet exercice d’évaluation en l’appréhendant 
comme un bilan d’étape. L’objectif est ainsi de disposer d’une 

première analyse à mi-parcours. Le bilan sera ensuite complété à 
l’horizon 2030 dans la perspective d’une future révision du SCoT.

OUTILS DE SUIVI ET D’OBSERVATION MIS EN OUTILS DE SUIVI ET D’OBSERVATION MIS EN 
PLACEPLACE

L’évaluation consiste en une « analyse des résultats de l’application 
du schéma, notamment en matière d’environnement, de 
transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation 
de l’espace, de réduction du rythme de l’artificialisation des sols et 
d’implantations commerciales. »

Pour préparer ce bilan, le syndicat a mis en place, depuis 
l’approbation du SCoT, plusieurs outils de suivi et d’observation :

	 Le « Référentiel des Territoires », publication annuelle 
constituant le tableau de bord des principales évolutions 
constatées sur les territoires composant le périmètre du SCoT. 
Trois numéros sont parus en 2022, 2023 et 2024. Le millésime 
2025 est en cours d'édition.

	 Le « Cahier économie de l’observatoire », élaboré en 
partenariat avec la DDT et actualisé tous les deux ans sur la 
thématique des Zones d’Activité Economiques et du foncier 
économique. Un premier cahier est paru en 2022, actualisé en 
2024.

Un bilan d’étape
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	 Un suivi de la consommation foncière au fil des procédures 
de documents d’urbanisme.

	 Un suivi des dossiers soumis à l’analyse ou à l’avis du 
syndicat dans le cadre de différentes commissions et instances 
départementales (Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers, Commission 
Départementale de la Nature des Paysages et des Sites, 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial, ou 
encore Pôle énergies renouvelables).

Ces différents outils, produits de manière régulière depuis 
l’approbation du SCoT, ont constitué une riche banque de 
connaissances au service du bilan et ont été largement mobilisés 
pour alimenter le travail d’analyse à conduire.

MÉTHODOLOGIE RETENUE POUR ÉTABLIR LE MÉTHODOLOGIE RETENUE POUR ÉTABLIR LE 
BILANBILAN

La construction du bilan a été menée en plusieurs étapes :

	 Le choix du format : le code de l’urbanisme laissant aux 
auteurs de l’évaluation du SCoT toute possibilité en matière de 
conduite et de dimensionnement de l’exercice d’évaluation, il a 
été décidé d’opter pour un document de synthèse, apportant une 
analyse proportionnée aux enjeux du bilan. 
Le présent rapport ne constitue donc pas un « diagnostic bis » 
du SCoT, qui aurait eu pour conséquence de remettre à jour l’état 
des lieux du territoire dans toutes ses composantes et d’actualiser 
l’ensemble des données statistiques utilisées pour l’élaboration du 

schéma. Il ne se limite pas non plus à un simple tableau vérifiant 
la traduction effective des orientations du SCoT. Le choix est celui 
d’un document de format intermédiaire, agréable à lire, afin de 
permettre aux élus de disposer d’un éclairage ciblé et illustré sur 
les principales évolutions constatées.

	 La construction d’une grille d’évaluation : l'exercice a 
consisté à identifier les thématiques entrant dans le champ de 
l’analyse en ciblant celles qui constituent des axes forts pour le 
SCoT des Territoires de l’Aube. Ainsi, les 4 grands items listés par 
le code ont été développés en sous-items pour traiter les objectifs 
les plus stratégiques et les orientations les plus emblématiques 
du schéma. Pour chacun, les indicateurs de suivi, d’observation et 
de résultat ont été identifiés.

ENVIRONNEMENT

• Protection des paysages
• Préservation de la TVB et des 

zones humides
• Prise en compte de l’eau et du 

risque inondation

MAITRISE DE LA CONSOMMATION 
D’ESPACE ET REDUCTION DU RYTHME 

DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS

• Perspectives démographiques et 
dynamiques résidentielles

• Respect des morphologies urbaines et 
villageoises

• Protection des terres agricoles
• Reprise du bâti existant
• Consommation foncière

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

• Préservation et développement des 
itinéraires de liaisons douces

• Réflexions sur l’offre de mobilité

IMPLANTATIONS 
COMMERCIALES

• Structuration géographique de 
l’offre commerciale

Des indicateurs quantitatifs
Des indicateurs qualitatifs
Des outils
Des démarches / partenariats
Des participations…
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	 Le recueil des données : les documents d’urbanisme 
ont été étudiés à partir d’une vingtaine d’indicateurs à renseigner 
(zonages, repérages graphiques, leviers de protection, règles 
édictées, Orientations d’Aménagement et de Programmation…), les 
outils mis en place par le syndicat dans le cadre de l’observatoire 
du SCoT ont été mobilisés, ainsi que les connaissances de l’équipe 
acquises au fil de la mise en œuvre du document.
L’analyse s’appuie donc sur des indicateurs à la fois quantitatifs 
et qualitatifs.

	 La rédaction de l’analyse : les résultats ont ensuite été 
mis en perspective avec les objectifs et orientations du PADD et 
du DOO du SCoT pour en tirer les conclusions attendues. Le regard 
extérieur du prestataire a permis de réinterroger certains constats 
et d’apporter des référentiels de comparaison avec d’autres 
territoires pour améliorer l’appréciation de l’efficacité du SCoT.

QUELQUES CHIFFRES SUR LES PROCÉDURES QUELQUES CHIFFRES SUR LES PROCÉDURES 

DE DOCUMENTS D’URBANISMEDE DOCUMENTS D’URBANISME

Depuis l’approbation du SCoT des Territoires de l’Aube, 
102 procédures ont été menées sur le territoire  : 
15 élaborations, 54 révisions, 17 modifications, 
11  modifications simplifiées, 3 révisions allégées, 
1 déclaration de projet, 1 déclaration d’utilité publique.

Les déclarations, modifications simplifiées et révisions 
allégées n’ont pas été étudiées (16 dossiers concernés 
pour 15 communes). Parmi les communes concernées, 
9 ont engagé ultérieurement, en 2025, la mise en 
compatibilité de leur document (encore en cours). Les 6 
collectivités restantes ont apporté des retouches à leur 
document sans engager une mise en compatibilité. Elles 

n’ont toutefois pas été fléchées parmi les communes 
devant faire évoluer leur document en priorité.
De même, 1 élaboration et 4 modifications n’ont pas été 
étudiées, les communes ayant repris leur document par 
la suite. (A noter qu’une dizaine de dossiers n’est pas 
disponible).

Une quarantaine de documents, approuvés ou arrêtés, a 
pu être analysée dans le cadre du présent bilan. Il s’agit 
en majorité de révisions visant une refonte complète.
Les documents qui n’ont pas été étudiés (une trentaine) 
sont à un stade d’avancement qui ne permet pas de 
garantir qu’ils n’évolueront plus. Ils participeront 
néanmoins à l’analyse des résultats du SCoT lors de son 
actualisation en vue du bilan à 10 ans.
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OBJECTIFS POURSUIVISOBJECTIFS POURSUIVIS

A travers ce premier bilan, le syndicat DEPART souhaite porter 
un regard objectif sur la mise en œuvre des orientations que les 
élus se sont fixés collectivement en 2020. Il a pour but d’évaluer 
les premiers résultats de l’appropriation et de la déclinaison du 
SCoT dans les documents d’urbanisme locaux et les politiques 
publiques, quelques années après son adoption. Il s’agit d’un point 
d’étape volontaire dans la durée de vie du projet de territoire, établi 
à l’horizon plus lointain de 2035.

Les résultats du bilan sont présentés par thématique. Outre 
la déclinaison dans les documents d’urbanisme, le bilan s’est 
attaché à évaluer les actions mises en place par le syndicat en 
termes de sensibilisation et d’accompagnement des collectivités, 
ou de démarches et partenariats participant à l’appropriation et la 
mise en œuvre du document.



Le SCoT des Territoires de l’Aube, comme son nom le laisse 
deviner, recouvre toute une mosaïque de régions naturelles. Celles-
ci sont autant de paysages et de terroirs, fruits d’une intelligence 
collective ayant su tirer le meilleur des potentiels offerts, en 
équilibre avec la nature. Ces terroirs sont à l’origine d’une belle 
diversité d’organisations territoriales et urbaines, de pratiques 
culturales et même d’architectures par la palette des matériaux et 
des couleurs qu’ils déterminent.
Cette mosaïque de régions naturelles est aussi traversée de 
grandes vallées, sous-tendue de coteaux et maillée de formations 
végétales qui, au-delà de structurer les espaces, dessinent tout 
un réseau de continuités écologiques favorables à la biodiversité.

La Trame Verte et Bleue, en plus de contribuer à la qualité des 
paysages et à l’attractivité du cadre de vie, est garante du bon 
fonctionnement des écosystèmes et doit être considérée pour ses 
services rendus.
Elle est gage, sur nos territoires, de diversité du vivant, de santé 
publique, de séquestration du carbone, de résilience face au 
changement climatique, du bon fonctionnement du cycle de l’eau 
et de qualité de la ressource… comme elle participe à la gestion et 
à la prévention des risques tels que l’inondation.

C’est donc dans une approche élargie et multifonctionnelle que le 
SCoT pose un regard sur l’environnement tel qu’il nous est donné à 
voir et à vivre. Face aux tendances à la banalisation des paysages 
et à la simplification ou à l’appauvrissement de la TVB, il pose de 
nombreuses orientations en faveur de leur préservation. Il érige 
ainsi comme principes de :

	 Maintenir et valoriser les identités et les qualités 
paysagères du et des territoire(s), de favoriser l’intégration 
des constructions et opérations, de maintenir les éléments 
structurants du paysage, la qualité des vues et des entrées des 
villes et villages ;

	 Se reconnaitre un réseau écologique à l’échelle du 
territoire et d’assurer la protection des réservoirs de biodiversité, 
des espaces participant aux corridors écologiques, de restaurer 
les continuités et de limiter leur fragmentation ;

	 Développer la résilience du territoire et la prise en compte 
renforcée des risques dans les choix d’aménagement et les 
pratiques.

Partie 1 – L’Environnement
LES GRANDS PRINCIPES DU SCOTLES GRANDS PRINCIPES DU SCOT
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT :

Pour traduire les orientations 2.1.1 à 2.1.21 du DOO, la mise en 
œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Conception dès 2018, d’une fiche-outil sur « L’intégration 
du bâti agricole et viticole dans le paysage » et diffusion à 
l’ensemble des communes, EPCI et partenaires. Cette fiche vise à 
appuyer les collectivités dans leurs rencontres avec les porteurs 
de projets et nourrir la réflexion lors des révisions ou élaborations 
des documents d’urbanisme sur les questions d’implantation, de 
formes, de teintes, d’intégration aux pentes ou d’accompagnement 
paysager des gros volumes bâtis.

	 Réalisation et large diffusion dès 2020 de la fiche-outil 
« La clôture et le jardin » au regard de l’enjeu que représente le 
traitement des abords des constructions tant dans les paysages 
urbains et villageois (la clôture dessinant les contours de l’espace 
public) que dans le grand paysage (les espaces jardinés créant 
généralement un écrin autour des ensembles bâtis).

	 Cette dernière thématique des espaces tampons 
entre espaces habités et milieu agricole a fait l’objet d’un 
approfondissement en 2022 par l’édition de la fiche-outil « Haies, 
jardins, vergers…la trame verte et bleue à nos portes ».

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et 
diffusé à l’ensemble des collectivités mais également aux 
partenaires, services instructeurs et aux bureaux d’études, une 

PADDPADD

Préserver les identités 
paysagères des territoires 

de l’Aube (volet 2)

Reconnaitre et mettre 
en valeur grand et petit 

patrimoine local (volet 2)

DOODOO

Protéger la carte d’identité 
de nos territoires et 

valoriser l’authenticité de 
notre cadre de vie (volet 2)

Porter une attention 
particulière aux grands 

paysages (volet 2)

1.1 – La protection des paysages
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fiche thématique est dédiée au paysage (fiche 6) et une autre au 
patrimoine et aux identités locales (fiche 3). Elles donnent les 
clés de lecture et exposent les 
outils mobilisables ainsi que 
des exemples de traduction 
des principes du SCoT.

	 En 2025, édition et mise en ligne d’un nuancier conseil 
en deux parties, l’une pour les constructions d’habitation, l’autre 
pour les constructions d’activité, pouvant alimenter les réflexions 
et être annexé au règlement écrit d’un PLU, en cohérence avec 
l’orientation 1.3.13 du DOO du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 Dans le cadre des Porter à connaissance élaborés par 
le syndicat, est proposée systématiquement une carte d’enjeux 
faisant une préanalyse des principaux éléments structurants du 
paysage, des écrins végétaux de parcs, jardins et vergers en place 
autour des ensembles bâtis, des espaces à forte sensibilité ou 
exposition, des points de vue d’intérêt et des éléments les plus 
symboliques du petit patrimoine. Cela permet une lecture plus 
tangible sur le territoire des principes et notions développés dans 
le SCoT.

	 L’intégralité des documents suivis a fait l’objet de mesures 
d’identification et de préservation des éléments végétaux qui 
structurent ou participent à la qualité des paysages (en bonne 
application des orientations 2.1.1 et 2.1.13). Cette démarche est 
menée de manière plus ou moins exhaustive. Cependant, elle 
s’illustre généralement comme étant très complète et de nature à 
maintenir les grands équilibres en place. Notons que l’intégralité 
des documents de PLU étudiés délimite des Espaces Boisés 
Classés (L.113-1 à L.113-4 C.U). Dans la pratique, cet outil apparait 
privilégié pour les grands ensembles boisés qui correspondent aux 
principaux éléments végétaux structurant les paysages (ripisylves, 
importants domaines forestiers, bois…). La loi Paysage (L.151-19 
C.U.) est aussi mise en place dans la totalité des PLU analysés. 
D’utilisation souple, elle recouvre une grande diversité de réalités. 
A travers les documents peuvent être identifiés des « boisements », 
des « jardins et vergers » (cas le plus courant), des « parcs », des 
« arbres isolés », des « alignements » et même des « mares ». 
Les règlements écrits édictent des dispositions spécifiques à la 
préservation de chacun de ces éléments. Notons même, qu’à 
l’exception de Bérulle (commune déjà intégralement protégée par 
un site inscrit), les cartes communales élaborées dans le périmètre 
du SCoT ont été l’occasion de mettre parallèlement en place un 
document « loi Paysage ». En complément de l’outil binaire que 
constitue la carte communale, ce document permet de protéger 
des formations végétales et d'adapter la constructibilité des 
espaces à forte valeur paysagère (boisements, vergers, parcs…). 

	 Concernant le patrimoine bâti identitaire des communes, 
des protections au titre de l’article L.151-19 C.U. ont aussi 
été intégrées sur la totalité des documents (sauf 2 CC). 
Généralement, cela se matérialise par une identification graphique 
relayée par des mesures écrites du règlement. Ces dispositions, 
plus ou moins poussées, permettent de maintenir l’intérêt et les 

Lecture traditionnelle d’un village 
champenois dans le paysage

Type d’évolution à proscrire

Extraits du guide de compatibilité et du nuancier du SCoT
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principales caractéristiques de ce patrimoine bâti. Les édifices 
sont souvent identifiés de manière individuelle mais peuvent aussi 
faire l’objet de secteurs d’intérêt patrimonial entiers (comme à 
Buchères ou à Lusigny-sur-Barse). Dans certaines communes, ce 
patrimoine bâti fait l’objet d’un listage plus précis (dénomination, 
adresses et photographies) au sein du rapport de présentation 
(Bourguignons, Saint-Germain, Arcis-sur-Aube, Mussy-sur-Seine…) 
et même parfois d’une annexe détachée comportant aussi des 
descriptions et recommandations (Saint-Pouange et La-Rivière-
de-Corps). Deux communes se distinguent par des documents 
écrits et graphiques spécifiques : Les Noës-près-Troyes et Sainte-
Savine. 
Le nombre d’éléments protégés demeure variable (de 1 pour la 
carte communale de Balignicourt à plus de 30 à 40 pour des PLU 
de Saint-Pouange, Arcis-sur-Aube, La Rivière-de-Corps, Chaource 
ou Saint-Germain).
Avec l’identification de ses cités jardins ou ouvrières (regroupant 
une centaine de maisons), de ses 14 corps de fermes anciens et 
27 éléments de patrimoine, le document des Noës-près-Troyes, 
et a fortiori celui de Sainte-Savine (234 éléments identifiés), font 
figure de PLU patrimoniaux. 
Deux facteurs semblent prédominer dans le dimensionnement 
de cet outil : l’intérêt patrimonial de la commune (et la prise de 
conscience de cet intérêt) et la pression foncière (avec l’exemple 
tangible de rappropriations malheureuses du patrimoine bâti).

	 Concernant la qualité des restaurations et l’intégration 
des nouvelles constructions, l’ensemble des procédures menées 
a conduit à améliorer et rendre moins interprétatifs les règlements 
écrits. Ainsi, malgré une disparité des niveaux d’exigence et 
des situations, l’ensemble des documents comporte des 
dispositions de nature à assurer une restauration respectueuse 
des constructions existantes, une cohérence des gabarits des 

constructions et une harmonie avec les palettes de teintes issues 
des terroirs. Cela est aussi vrai concernant les clôtures pour 
lesquelles des solutions souvent plus simples et recourant au 
végétal, sont mises en avant. Notons une pratique qui 
tend à se développer, consistant à se référer à la fiche-
outil du SCoT sur les clôtures et à l’annexer au règlement. 
Cette tendance est aussi de plus en plus vérifiable pour le 
nuancier conseil du SCoT dans les documents en cours.

	 Une approche similaire est à noter concernant 
l’intégration des constructions agricoles en zone A où 
les questions des couleurs et de l’accompagnement 
paysager sont de plus en plus traitées pour devenir 
presque systématiques. Cela se fait également souvent 
par la reprise d’éléments (croquis, nuancier…) de la fiche-
outil du SCoT sur « L’intégration du bâti agricole et viticole 
dans le paysage » ou par son annexion au règlement écrit.

	 Concernant l’enjeu de la transition paysagère 
entre espaces bâtis et agro-naturels (soulevée par 
l’orientation 2.1.5 du DOO), celui-ci est systématiquement 
traité. Cela se concrétise généralement par la mise en 
place de protections au titre de la loi Paysage (souvent 
assez complète) là où cette zone tampon et écrin 
paysager existent. Lorsque ces transitions n’existent 
pas (cela est particulièrement le cas des zones AU), les 
OAP mettent en place un principe de réalisation souvent 
nommé « Franges paysagères à créer » allant de la 
simple haie à des espaces de jardins plantés interdisant 
les constructions principales. La commune de Saint-
Pouange est même allée plus loin sur cette thématique en 
additionnant à ce dispositif des bandes d’espaces boisés classés 
à créer entre village et grandes cultures.

MMuurr  ::

RAL 1002 RAL 7032 RAL 1019RAL 7044

RAL 8004 RAL 8012 RAL 8024 RAL 8011

Pour tous les bâtiments agricoles ou viticoles

Toits :

Murs :

non

non

oui

Exemple d’extraits de la Fiche outil 
« Intégration du bâti agricole… » 

ayant été intégrés à des PLU
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	 Sur l’ensemble des documents analysés, les zones dites 
sensibles ou exposées dans le paysage ont fait l’objet d’une étude 
systématique (plus ou moins poussée) et ont donné lieu (pour 1/3 
des PLU) à la mise en place de zones spécifiques restreignant très 

fortement les possibilités de construire. Ces 
zones prennent diverses dénominations  : Ap 
(pour protection du paysage), An (pour agricole 
non constructible) ou encore Av (lorsqu’il s’agit 
de protéger des paysages de vignoble). Cette 
démarche se concentre assez logiquement 
sur les communes présentant un relief plus 
marqué et/ou des champs visuels dégagés. 
Ainsi, par exemple, des communes comme 
Souligny, Saint-Germain ou Fontvannes ont 
mis en place une zone Ap sur les espaces 
de pentes (notamment les anciens coteaux 
viticoles) de la « Côte de Troyes », en piémont 
du Pays d’Othe. Les communes dont le PLU 
est actuellement en révision et concernées par 
ce même relief s’orientent vers une démarche 
similaire. Une autre pratique, consistant à 

identifier graphiquement des cônes de vues, où les possibilités de 
construire sont retreintes, a été mise en place sur une commune 
(Rouilly-Sacey) où ils se combinent avec une zone Ap couvrant 
les pentes de la « Côte de Champagne  ». Ces démarches ne 
peuvent être vues que comme une bonne prise en considération 
de l’orientation 2.1.6 du DOO.

	 La Charte éolienne de l’UNESCO est prise en compte 
systématiquement. Le développement de nouveaux parcs éoliens 
est proscrit sur 100% des PLU des communes concernées par la 
zone d’exclusion.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Le syndicat DEPART siégeant depuis 2017 à la CDNPS 
(Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites), a été amené, après étude des dossiers, à s’exprimer sur 16 
projets et documents depuis septembre 2020 afin de s’assurer du 
bon respect des principes portés par le SCoT.

	 Le syndicat participe aux commissions du « pôle EnR » 
(instance mise en place par la DDT afin de rencontrer les porteurs 
de projets en matière d’énergies renouvelables le plus en amont 
possible) : analyse des dossiers, préconisations et alertes pour 
un bon respect des principes du SCoT notamment en matière de 
paysage et de bonne intégration des installations. Depuis octobre 
2020, ce sont 70 dossiers qui ont été analysés et ont fait l’objet 
d’observations.

	 En tant que membre de la CDPENAF (Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers), le syndicat a été amené depuis août 2020 à 
analyser et produire des avis sur 557 dossiers. Au-delà des 
questions de préservation des espaces agricoles et naturels, il a 
constamment veillé à la bonne intégration des constructions (plus 
particulièrement en application des articles L. 151-12 et 13 C.U).

	 Dès 2020, en collaboration avec la Fédération 
départementale des chasseurs de l’Aube, le syndicat a mené l’étude 
« Trame verte en Champagne crayeuse », ayant abouti jusqu’à 
aujourd’hui, à des animations de découverte et de sensibilisation, 
à des actions de plantations, à l’édition de fiches et guide, prenant 
en compte la dimension paysagère des haies.

Exemple de Rouilly-Sacey, 
au nord les vues sur la 
plaine sont protégées 
par des « cônes de vue » 
alors qu’au sud, une zone 
Ap consacre la « Côte de 
Champagne ».
(source : PLU Perspectives)
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	 Avant l’approbation du SCoT, le syndicat a entamé une 
collaboration suivie avec la Misson Coteaux, Maisons et Caves 
de Champagne de l’UNESCO, se traduisant par des rencontres, 
des échanges et des réunions de travail sur les thématiques du 
paysage, du patrimoine bâti, de l’urbanisme et de la planification.

	 Participation aux réunions du comité de pilotage du projet 
de site classé de la Côte des Bar.

	 Nombreux échanges avec le Parc naturel régional de la 
Forêt d’Orient notamment dans le cadre de la mise en œuvre de 
son Plan de paysage.

	 Rencontres de l’association ARBRES et participation 
à sa base de données visant à recenser le patrimoine arboré 
remarquable local.

Sortie sur Montgueux avec la Mission UNESCO, 2022
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 2.2.1 à 2.2.16 (et plus particulièrement 
les orientations 2.2.4 et 2.2.12), ainsi que les orientations 3.1.15 
et 3.1.17 du DOO, la mise en œuvre du SCoT s’est appuyée sur 
plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Une fiche-outil « Les zones humides : enjeux locaux 
et moyens de préservation » élaborée en partenariat avec le 
Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et diffusée en 2021 à 
l’ensemble des délégués syndicaux, communes et EPCI membres, 
expose méthodes et leviers pour inscrire la préoccupation des 
zones humides au cœur des réflexions.

	 En 2022, une nouvelle fiche-outil est éditée sur le thème 
« Haies, jardins, vergers... La trame verte et bleue à nos portes ! ». 
Elle met en avant différents leviers mobilisables dans le cadre d’un 
PLU pour identifier, cartographier et préserver les éléments de 
patrimoine naturel qui participent non seulement à l’amélioration 
de la biodiversité, mais encore à la qualité du cadre de vie des 
habitants, au sein et en frange des villes et villages.

	 Un guide de plantation, élaboré en collaboration avec le 
Parc naturel régional de la Forêt d’Orient en 2022, propose à chacun 
(habitant, agriculteur, collectivité), d’apprendre à sélectionner, 
planter et entretenir des essences adaptées en fonction de son 
terrain, afin de réaliser sa haie. 

	 Des « fiches-zooms TVB », diffusées en 2023, déclinent 
la cartographie de la TVB du SCoT pour chacun des 9 EPCI du 
syndicat (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 

PADDPADD

Identifier, préserver et 
valoriser la trame verte et 

bleue (volet 2)

Mettre l’eau au cœur des 
préoccupations (volet 2)

DOODOO

Un réseau de richesses 
écologiques multiples 

bien identifié et préservé 
(volet 2)

Encourager une lecture 
croisée des enjeux 

écologiques, sociaux et 
environnementaux (volet 2)

Placer l’eau au cœur des 
réflexions et des projets 

(volet 3)

1.2 – Préservation de la trame verte et bleue et des zones humides
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obstacles potentiels au déplacement des espèces).

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 
eau et environnement (fiche 8) et une autre dédiée à la TVB et 
la biodiversité (fiche 9) donnent les clés de lecture et exposent 
les outils mobilisables ainsi que des exemples de traduction des 
principes du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 Dans les Porter à connaissance réalisés par le syndicat 
à l’occasion des procédures d’élaboration ou de révision, des 
extraits cartographiques de la TVB du SCoT (voire de la 
TVB urbaine lorsqu’il s’agit de communes de l’agglomération 
troyenne) sont édités à l’échelle communale à partir du SIG 
élaboré par le syndicat. Ces éléments de connaissance visent à 
mieux appréhender les espaces de biodiversité en présence, et 
à les superposer à d’autres thématiques (zones humides, zones 
à risque d’inondation…). La territorialisation des enjeux grâce 

à la cartographie permet souvent 
de mettre en évidence l’approche 
multifonctionnelle de la TVB, dont la 
protection répond ainsi à plusieurs 
objectifs croisés.

	 Concernant la TVB, le 
travail sur le zonage des documents 
d’urbanisme dans le cadre de la 
mise en compatibilité avec le SCoT 
a amené à conforter les protections 
souvent déjà en place sur les espaces 
naturels et/ou sensibles (massifs 
boisés de plaine, forêts alluviales et 
boisements humides, linéaires de 
vallées, fonds de vallons, coteaux et reliefs de pente…) : zone 
naturelle N voire zone de protection stricte NP (pour 7 communes 
sur les PLU analysés), pouvant se coupler à des Espaces Boisés 
Classés ou des éléments protégés au titre de la loi Paysage. Tous 
les réservoirs de biodiversité de la TVB du SCoT bénéficient 
ainsi de ces protections dans les documents analysés. Quant 
aux ripisylves, bosquets, haies, mares… participant aux corridors 
écologiques, leur préservation est généralement assurée par une 
identification au titre des EBC ou des articles L.151-19 ou 23 C.U. 
(le règlement comportant des dispositions pour maintenir les 
structures végétales recensées).

	 Le règlement écrit des PLU a également tendance à 
s’enrichir de dispositions exigeant, pour les plantations, le recours 
aux essences locales ou évitant les espèces invasives (parfois en 
renvoyant à une liste de végétaux préconisée par le Parc naturel 
régional de la Forêt d’Orient), ou encore la conception de clôtures 
favorables au passage de la petite faune.

Les fiches outils du

SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT 

DE LA RÉGION TROYENNE 

28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES

site internet : www.syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

Au-delà des grandes continuités

écologiques qui forment l’infrastructure

naturelle de nos territoires (massifs

forestiers, vallées de la Seine et de

l’Aube...), la trame verte et bleue, c’est

aussi l’ensemble de ces petits espaces de

nature, haies, jardins, vergers... contribuant

à la qualité du cadre de vie au quotidien.

1

22002222

Haies, jardins, vergers…

• DDee qquuooii ppaarrllee--tt--oonn ?? Continuité écologique, corridor, sous-trame… De nombreuses notions sont

rappelées pour bien comprendre composition et enjeux de la trame verte et bleue.

• DDeess ccoonnttiinnuuiittééss ééccoollooggiiqquueess dduu SSCCooTT àà llaa TTVVBB ddee pprrooxxiimmiittéé :: A l’échelle locale, différents outils

peuvent être mobilisés pour préserver les espaces de respiration au sein et aux franges de nos

villes et villages, renforcer la trame végétale et connecter les milieux.

• LLeess iinntteerrffaacceess eennttrree zzoonneess uurrbbaanniissééeess eett mmiilliieeuuxx aaggrroo--nnaattuurreellss :: Focus sur ces espaces de

transition qui présentent de multiples rôles : écologique, paysager, social, sanitaire...

• DDuu cchhaammpp àà mmoonn jjaarrddiinn,, lleess aavvaannttaaggeess ddee llaa hhaaiiee cchhaammppêêttrree :: Comment constituer une haie

efficace ? Cette fiche-outil introduit le guide de plantation DEPART/PNRFO en présentant un

panel d’essences indigènes adaptées à différentes situations, des conseils de plantation,

d’aménagement, de protection et d’entretien.

• LLeess ppllaanntteess eexxoottiiqquueess eennvvaahhiissssaanntteess :: Ou comment identifier les plantes susceptibles de

perturber les écosystèmes et faire en sorte de les éviter.

• LLeess ffaauusssseess bboonnnneess iiddééeess eett vvrraaiieess bboonnnneess pprraattiiqquueess en dernière page de notre fiche-outil !

p.3

p.5

p.6

p.2

p.8

p.7

la trame verte et bleue
à nos portes !

Cette fiche-outil vise à mieux appréhender, protéger et enrichir la trame verte et bleue « de proximité », à travers

les documents d’urbanisme mais aussi les choix d’aménagement ou les actions de chacun, pour une nature

préservée et une biodiversité renforcée.

1, boulevard Charles Baltet

O C C U P A T I O N  D U  S O LDonnées 2019 GéoGrandEst – Forêts, Lacs, Terres en Champagne

La CC de Forêts, Lacs, Terres en Champagne est 

concernée par 33  ssoouuss--ttrraammeess de la TVB du SCoT :

Sous-trame forestière

Sous-trame des milieux humides et aquatiques

La trame verte et bleue du SCoT des Territoires de l’Aube

L A  T R A M E  V E R T E  E T  B L E U E  S U R MON TERRITOIRE Forêts, Lacs, Terres en Champagne

Sur l’ensemble du territoire, 1111  rréésseerrvvooiirrss  ddee  
bbiiooddiivveerrssiittéé sont référencés et définis en tant 
que ZNIEFF1 de type I :

Pelouse des talus de la D99 à ChaudreyPinèdes de Mortey et de Bigourdy 
à Charmont-sous-BarbuiseMarais de Bouy-LuxembourgPelouses et anciennes carrières de Dosches

et de Laubressel dont une partie avec arrêté préfectoral 

de protection de biotope (APPB)Pâtures de Sacey, marais et étangs du Gros Poncet

et de la prise d’eau à Rouilly-SaceyClairières marécageuses du Grand Canal, de la carpière

et de l’Emprunt à Dosches dont une partie avec arrêté 

préfectoral de protection de biotope (APPB)
Etang de Maurepaire à Piney Bois des Astres et prairies humides au sud de Piney

Les prés de Soucher à BrévonnesBois et prairies du Moriller et des Brousses entre 

Brévonnes et Blaincourt-sur-AubeRéservoirs Seine (Lac d’Orient) et Aube (Lac du Temple) 

dont une partie classée réserve naturelle nationale (RNN)
1 Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Sous-trame des milieux semi-ouverts et thermophiles

dont :
• surfaces imperméables bâties 0,5%• surfaces imperméables non bâties 1%• surfaces perméables 2,9%

Territoires agricoles
72%

Espaces forestiers et semi-naturels
16,2%

Territoires artificialisés4,5%

Surface en eau6,4%

Zones humides
0,9%

F O C U S  C A R T O G R A P H I Q U E  T V B
© 2023 Extrait SIG SCoT – Forêts, Lacs, Terres en Champagne

1

2

3

4

5

6

7

8 9

10

11

Piney

HAIES,  P INÈDES ET PELOUSES THERMOPHILES

Charmont-sous-Barbuise

FORÊT D ’ORIENT ET BOIS ALENTOURS

BOISEMENTS HUMIDES DE LA VALLÉE DE L ’AUBE À LA FORÊT D ’ORIENT

Fiches-outils, guide de plantation, fiche-zoom TVB… 
Autant de vecteurs de sensibilisation développés à 
l’adresse des communes

CORRIDORS ECOLOGIQUES

Sous-trame forestière

Sous-trame forestière

Sous-trame prairiale

Sous-trame des milieux semi-ouverts et termophiles

Sous-trame des milieux humides et aquatiques

Réservoirs de biodiversité

Forêts

Prairies

Formations herbacées

Forêts fermées de conifères

Vignes et vergers

Haies

Plans d'eau

CoursEau

Eoliennes fonctionnelles

Collisions faune (FDC10)

Dans le cadre du PAC du Syndicat, 
chaque commune est destinataire 
de carte(s) lui permettant de bien 

comprendre comment elle s’inscrit 
dans la TVB du SCoT (exemple de 

Virey-sous-Bar)
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	 Concernant les zones humides, les documents 
d’urbanisme ont tous intégré cette thématique relativement 
récente à l’occasion de la mise en compatibilité avec le SCoT. 
Les zones humides réglementaires dites « loi sur l’eau » sont 
systématiquement évitées par un classement en zone N et/
ou en EBC lorsqu’il s’agit de boisements alluviaux. Les zones à 
dominante humide (selon la cartographie de la DREAL jusqu’alors 
communiquée) font généralement l’objet d’un repérage au 
règlement graphique et de mesures particulières au règlement 
écrit. Dans ces zones, sauf en cas d’étude infirmant le caractère 
humide des lieux, le développement de l’urbanisation est évité 
afin de préserver la fonctionnalité de ces espaces jouant un rôle 
de régulation et d’éponge dans la gestion de l’eau. Lorsqu’une 
zone déjà bâtie est concernée, l’application de la doctrine 
départementale relayée par le SCoT se traduit par la limitation 
de l’emprise au sol des constructions à 30% (certains documents 
la limitant à 20%) et/ou l’obligation de maintien d’une superficie 
perméable à hauteur de 70% du terrain. Cela dans un souci de 
réduction des impacts.
En outre, les zones à dominante humide interférant avec un espace 
urbanisé font souvent l’objet d’une trame de protection « jardins et 
vergers » au titre de la loi Paysage ou de principes d’évitement 
dans le cadre d’une OAP.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Entre 2021 et 2023, le syndicat DEPART et la Fédération 
départementale des chasseurs de l’Aube ont travaillé en 
partenariat sur le projet « Trame verte en Champagne crayeuse », 
étude d’approfondissement et de déclinaison de la TVB sur la 
thématique spécifique des haies. Un diagnostic complet des 

linéaires paysagers présents sur 84 communes a été réalisé, 
soit 1714 haies inventoriées et caractérisées. La modélisation 
informatique des corridors écologiques à partir des données 
recueillies a ensuite conduit à l’identification de secteurs à 
enjeux où des actions de renforcement de la trame verte sont 
incitées pour conforter les linéaires et favoriser le déplacement 
des espèces. Pour ce faire, les collectivités, les propriétaires et 
les agriculteurs ont été sensibilisés en vue de s’engager dans 
la plantation et l’entretien de haies, pouvant bénéficier d’un 
financement spécifique. 12 km de haies ont été plantés grâce à 
cette action, illustrant la mise en œuvre opérationnelle du SCoT 
sur le territoire.

	 Durant 4 années, le syndicat a coanimé le « Club TVB » 
de la Fédération nationale des SCoT permettant visites, retours 
d’expériences et échanges de bonnes pratiques sur ce sujet.

 

 
TRAME VERTE EN CHAMPAGNE CRAYEUSE 
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TRAME VERTE 
en CHAMPAGNE CRAYEUSE 

Diagnostics de linéaires paysagers et animations territoriales 
au sein du SCoT des Territoires de l’Aube 

 

Rapport d'étude « Trame verte
en Champagne crayeuse »,
FDC10 et Syndicat DEPART, 2024
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 3.1.1 à 3.1.10 du DOO (et en 
particulier les orientations 3.1.2, 3.1.5 et 3.1.6), la mise en œuvre 
du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Une fiche-outil « Mieux intégrer le risque d’inondation 
dans l’urbanisme » diffusée en 2020 à l’ensemble des délégués 
syndicaux, communes et EPCI membres, propose de renverser la 
logique du risque en faisant de l’eau un atout pour l’aménagement, 
voire une composante majeure du projet.

	 En 2024, la fiche-outil du SCoT sur les zones humides est 
rééditée dans le cadre de l’animation du site RAMSAR des Étangs 
de la Champagne humide sous le titre « Les zones humides : 
Comment les prendre en compte dans les PLU(i) ? » et diffusée 
largement aux collectivités concernées.

PADDPADD

Prendre davantage en 
compte les risques dans 
les choix d’aménagement 

(volet 3)

Mieux se préparer et 
s’adapter aux évolutions du 

climat (volet 3)

DOODOO

Intégrer pleinement le 
risque inondation dans les 
pratiques d’aménagement 

(volet 3)

Placer l’eau au cœur des 
réflexions et des projets 

(volet 3)

1.3 – Prise en compte de l’eau et du risque inondation

Les fiches outils du

SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE

28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
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L’approche traditionnelle du risque d’inondation en urbanisme est celle de l’obligation réglementaire, la

présence du risque induisant généralement interdictions et limitations au droit de construire imposées par

les PPRi (Plans de Prévention des Risques d’inondation). Pourtant, la connaissance du risque et sa prise

en compte dans la conception d’un projet ou d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) peuvent devenir des

leviers pour enrichir et valoriser des démarches d’aménagement.

Cette fiche-outil vise à mettre en avant les logiques à adopter et les outils à mobiliser pour faire de la

présence du risque un atout plus qu’une contrainte, et de manière générale pour réinscrire l’eau au cœur

de nos préoccupations.

• DDee qquuooii ppaarrllee--tt--oonn ?? Aléa, enjeu, risque, vulnérabilité, résilience… le vocabulaire utilisé dans différents

documents recouvre plusieurs notions qu’il est important de bien connaître.

• LLaa ccoonncceeppttiioonn dduu pprroojjeett ddaannss uunnee llooggiiqquuee pprréévveennttiivvee : Parce que la première des démarches doit être de

protéger les personnes et les biens, une bonne connaissance du risque en amont de toute réflexion est

le gage d’une prise en compte globale et transversale pour favoriser le principe d’évitement.

• FFaaiirree ddee llaa pprréésseennccee ddee ll’’eeaauu uunn aattoouutt :: Et si la préservation des zones à risque permettait aussi de

favoriser la biodiversité ou de valoriser les liaisons douces ? Aménager avec l’eau, c’est peut-être en

profiter pour développer des aspects qui donneront de la qualité environnementale à son projet…

• SS’’aaddaapptteerr ppoouurr êêttrree pplluuss rrééssiilliieenntt :: Au travers des différents dispositifs du PLU, il devient possible d’agir

concrètement sur l’imperméabilisation, la végétalisation, la densité bâtie ou encore la gestion des eaux

pluviales. Gros plan sur la palette d’outils au service des collectivités.

• Et toujours : les ffaauusssseess bboonnnneess iiddééeess et vvrraaiieess bboonnnnee pprraattiiqquueess en dernière page de notre fiche-outil !

Bien appréhender la notion de risque, réfléchir dès l’amont du projet à la manière de protéger durablement le

territoire, mais aussi intégrer la présence de l’eau pour mieux s’y adapter, voire pour donner de la valeur ajoutée

à notre environnement, ces pistes concrètes d’intégration du risque inondation dans l’urbanisme sont déclinées

ci-après de la manière suivante :

Esquisses Place Marcel Noël, Mussy-sur-Seine © Sequana paysage / Pascale Jacotot

Mieux intégrer

le risque d’inondation 

dans l’urbanisme

1

Les fiches outils du
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PARC NATUREL REGIONAL DE LA FORET D’ORIENT
Maison du Parc | 10220 PINEYsite internet : www.pnr-foret-orient.frtél. 03 25 43 38 88

Prairies humides, forêts alluviales, zones marécageuses,
ripisylves, mares… autant d’espaces répondant au vocable
de « zones humides », ces milieux naturels d’interface entre
eau et terre qui remplissent des fonctions multiples sur le
plan environnemental et paysager.Caractéristiques de nos territoires, que ce soit en Champagne

humide ou au sein des vallées alluviales, les zones humides
sont pourtant menacées et en régression progressive. Si leur
préservation constitue aujourd’hui un objectif reconnu à
l’échelle européenne, nationale et régionale, les méthodes et
les outils à mobiliser pour une prise en compte renforcée
dans les documents d’urbanisme locaux doivent faire l’objet
d’une démarche partagée.

1

22002211

Les zones humides :

• QQuu’’eesstt--ccee qquu’’uunnee zzoonnee hhuummiiddee ?? Ou quelle définition donner à ces espaces d’interface pouvant

correspondre à une grande diversité de milieux naturels...
• PPoouurrqquuooii pprréésseerrvveerr lleess zzoonneess hhuummiiddeess ?? Les différents rôles que peuvent jouer les zones humides au sein

de nos territoires en font des espaces d’importance majeure pour aujourd’hui et pour demain.

• CCoonnnnaaiittrree lleess zzoonneess hhuummiiddeess :: Critères d’identification, cartographies disponibles, connaissances

environnementales… des données plurielles à mieux appréhender pour déterminer les enjeux.

• PPrréésseerrvveerr lleess zzoonneess hhuummiiddeess,, uunn eennjjeeuu dduu SSCCooTT :: Document de planification stratégique, le SCoT donne

des clés pour décliner la prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme.

• QQuueellss oouuttiillss mmoobbiilliisseerr ddaannss uunn PPLLUU((ii)) ?? Du diagnostic au règlement en passant par la construction du

Projet d’Aménagement et de Développement Durables, les leviers sont nombreux pour inscrire la

préoccupation des zones humides au cœur de la réflexion.
• Et toujours : les ffaauusssseess bboonnnneess iiddééeess et vvrraaiieess bboonnnnee pprraattiiqquueess en dernière page de notre fiche-outil !

p.3

p.4

p.6

p.2

p.8

p.7

enjeux locaux et moyensde préservation

Cette fiche-outil, réalisée conjointement entre le syndicat DEPART et le Parc naturel régional de la Forêt

d’Orient, vise à proposer une lecture pragmatique des leviers à privilégier pour inscrire ou conforter

l’enjeu de préservation des zones humides dans les choix d’aménagement.
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	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 
dédiée aux risques et au changement climatique (fiche 11) donne 
les clés de lecture et expose les outils mobilisables ainsi que des 
exemples de traduction des principes du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme :documents d’urbanisme :

	 Sur environ 80 documents d’urbanisme suivis et 
accompagnés par le syndicat entre 2020 et 2025, 54 Porter à 
connaissance ont été transmis aux communes, comprenant un 
volet « Réduction de la vulnérabilité de nos territoires » incluant 
l’analyse du risque et des enjeux eau sur le territoire concerné 
(dont 40 pour des communes comprises dans le périmètre du 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations de Troyes et 
du bassin de la Seine supérieure).

	 20 « diagnostics de vulnérabilité » ont été réalisés en 
complément, en priorité pour les communes comprises dans 
le périmètre du Territoire à Risque Important d’inondation ou 
celui de la Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation 
(agglomération troyenne).

	 La mise en compatibilité avec le SCoT a été l’occasion 
pour les documents d’urbanisme concernés d’actualiser la 
délimitation de leurs zones constructibles en cohérence avec 
le zonage des Plans de Prévention des Risques d’inondation 
révisés (Seine amont et agglomération troyenne en 2017, Seine 
aval en 2020) et d’annexer la nouvelle servitude d’utilité publique. 
Pour les PLU, la prise en compte du risque se décline par des 

outils réglementaires qui répondent également à la préservation 
de la trame verte et bleue, des zones humides ou de la trame 
végétale : limitation de l’emprise au sol et de l’imperméabilisation 
à l’échelle des terrains, retrait vis-à-vis des berges des cours d’eau, 
perméabilité des clôtures et des espaces de stationnement… Ces 
dispositions sont quasi systématiquement introduites dans les 
documents analysés et viennent enrichir significativement un 
socle réglementaire se limitant jusqu’alors souvent à l’interdiction 
des sous-sols et des remblais.

	 En revanche, on ne trouve aucun exemple d’OAP ayant 
traduit des principes d’intégration du risque d’inondation tels 
que préconisés par le DOO. Cela s’explique par le fait qu’aucune 
zone à urbaniser n’ait été délimitée, dans les documents 
analysés, sur des espaces où l’aléa est présent (priorité ayant été 

OAP prenant en compte une zone humide par un principe 
d'espace tampon, PLU de Lavau (source Perspectives)

PLU de Lavau 
 

 
 

Orientations d’Aménagement et de Programmation   PAGE | 28  

SCHEMA DE PRINCIPE 

 

Une évolution des tracés de voirie interne et/ou des espaces verts peut être acceptée sous réserve de 
respecter la cohérence d’ensemble du schéma. 

 
PROGRAMMATION DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION 

– Réaliser le projet en 2 phases selon le découpage présenté sur le schéma de principe d’aménagement 
de la zone. 

– Echéance d’ouverture à l’urbanisation de la phase n°1 : ce site est immédiatement urbanisable par 
une opération d’aménagement d’ensemble. 

– Echéance d’ouverture à l’urbanisation de la phase n°2 : à partir du 1er janvier 2036 et dès que la 
phase 1 sera urbanisée à au moins 80% de sa surface totale. Urbanisée sous-entend ici viabilisée et 
construite. 
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donnée à l’évitement). Le cas d’OAP sur des zones AU 
concernées partiellement par une zone humide existe néanmoins 
ponctuellement, et des principes ont alors été travaillés pour 
limiter au maximum les impacts (espace vert tampon, recul des 
constructions…).

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Le syndicat DEPART est maître d’ouvrage de deux fiches-
actions dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI) de Troyes et du bassin de la Seine supérieure : 
4-1 « Favoriser l’intégration du risque dans les documents 
de planification » et 4-2 « Inciter à la conception de projets 
d’aménagement résilients ». Cet engagement fort du syndicat 
fait suite à sa participation aux réflexions collectives menées 
dès 2015 à l’échelle de la région troyenne suite aux épisodes de 
crues, et s’est concrétisé depuis 2020 dans sa participation à ce 
programme d’actions multi partenarial.

	 La mise en œuvre du SCoT sur les enjeux liés à 
l’eau se traduit également par la participation du syndicat à 
l’Observatoire de l’Eau et à la Stratégie 2100 portés par le 
Syndicat Départemental Des Eaux de l’Aube. Le syndicat DEPART 
intervient en outre régulièrement lors de formations ou séminaires 
pour sensibiliser les acteurs de l’aménagement à une meilleure 
prise en compte du risque et des enjeux liés à l’eau.

	 Le projet « Trame verte en Champagne crayeuse » mené 
en partenariat avec la Fédération départementale des chasseurs 
de l’Aube entre 2021 et 2023, pour la restauration de corridors (cf 
TVB), a mis en évidence le rôle hydraulique des haies au sein de 
la plaine agricole (prévention du ruissellement et de l’érosion des 
sols). Sur les 84 communes concernées par ce projet, 43 sont 
dans le périmètre du PAPI.

Extrait de la fiche-outil sur l’intégration du risque inondation :
Exemple de principes pouvant être introduits au sein d’une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) d’un 
PLU, opposables dans un rapport de compatibilité

 aux autorisations d’urbanisme

Principe d’implantation du bâti 
privilégiée sur la partie

 de la zone la moins 
exposée au risque

Principe de recul 
des constructions par 
rapport au cours d’eau

Principe de variabilité de la densité bâtie 
en fonction de l’intensité du risque

Orientation du maillage de voiries parallèlement aux 
courbes de niveau pour limiter les phénomènes de 
ruissellement

Création d’une trame végétale au
sein de la zone, avec noues 

d’infiltration Valorisation de la zone 
inondable sous la forme d’un espace paysager contribuant au 

renforcement de la continuité écologique et support de liaisons douces
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Les bonnes pratiques tendent à se généraliser dans les procédures de révision de PLU avec une prise en compte assez systématique des 
paysages et de l’intégration des constructions. Les éléments végétaux et bâtis structurants du grand paysage, mais aussi au sein des 
espaces urbanisés, sont de mieux en mieux identifiés et préservés. Au-delà de la pratique ancienne de classement des grands domaines 
forestiers en Espaces Boisés Classés, on assiste à une déclinaison beaucoup plus fine et à un changement d’échelle de la réflexion, avec un 
jeu de protections combinées s’adaptant aux situations par le biais des EBC et de la loi Paysage. Cela témoigne d’une bonne appropriation 
des travaux du SCoT qui, sur ces 5 dernières années, finissent par être intégrés en tout ou partie dans les documents d’urbanisme.

Constat : En parallèle d’une approche affinée des questions de paysage en matière de protection des éléments végétaux et de 
la qualité des bâtis, contraste la faible influence sur les éléments les plus marquants que sont les infrastructures et installations 
d’énergies renouvelables. Leur développement génère une industrialisation progressive des paysages à grande échelleindustrialisation progressive des paysages à grande échelle hors de prise 
en compte des principes d’éviction des espaces sensibles portés par le SCoT. On note ainsi une mutation profonde du caractère de la 
zone agricole, jusqu’ici considérée comme protectrice, et qui est devenue un champ d’expansion pour les porteurs de projets d’EnR 
en l’absence jusqu’alors d’une réflexion globale sur le plan paysager au niveau départemental.

Le syndicat DEPART a mené un travail important sur la thématique de la Trame Verte et Bleue en termes de développement de la 
connaissance, de cartographie, de sensibilisation et d’accompagnement à l’enrichissement des PLU et CC. La TVB du SCoT est également 
mise à profit lors de l’analyse des projets qui sont soumis à l’avis du syndicat dans le cadre des commissions départementales (CDPENAF, 
CDNPS) ou des séances du Pôle EnR (parcs éoliens, projets photovoltaïques et agrivoltaïques…) ayant pu amener certains porteurs à 
adapter leurs projets en considération des enjeux liés à la préservation des corridors écologiques.

Marge d’amélioration : Si l’ambition du SCoT d’approfondir l’étude de la TVB a trouvé une belle déclinaison dans le projet « Trame 
verte en Champagne crayeuse » et le renforcement du maillage de haies sur la partie nord du périmètre du SCoT, d’autres unités 
géographiques ou d’autres sous-trames pourraient être étudiées dans les années à venir (trame noire en milieu urbain…). Enfin, une 
réflexion sur les espaces préférentiels de renaturation dans la perspective du Zéro Artificialisation Nette pourrait également être 
envisagée en lien étroit avec la TVB, afin de flécher des espaces susceptibles de participer au confortement de la trame et d’offrir un 
véritable gain écologique au territoire.

Synthèse
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La thématique eau et inondation a constitué un axe fort de l’élaboration du SCoT, les territoires de l’Aube devenant de plus en plus vulnérables 
aux phénomènes de crues, de ruissellement, de remontées de nappes ou de sécheresse dans un contexte de changement climatique. 
Les orientations du SCoT visant à renforcer la résilience des territoires ont trouvé une large traduction tant dans l’amélioration de la 
connaissance que dans la conduite d’une approche plurielle du risque dans les documents d’urbanisme. 

Marge d’amélioration : Ces actions sont à poursuivre pour garantir une prise en compte renforcée à l’échelle du grand territoire.
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Pour répondre aux objectifs de consommation économe de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, le SCoT des 
Territoires de l’Aube s’appuie sur un scénario de développement 
démographique mesuré à l’échelle de son périmètre, définit des 
enveloppes foncières pour répondre aux besoins résidentiels et 
économiques à l’horizon 2035 ainsi que des orientations visant à 
mieux organiser et optimiser le développement urbain (valorisation 
des espaces libres, densifiables, mutables au sein des enveloppes 
bâties actuelles).

En parallèle, l’analyse de l’état initial de l’environnement a fait 
ressortir une riche diversité de villes et de villages ayant su tirer 
le meilleur parti de leurs sites et de leurs terroirs. C’est pourquoi 
le PADD propose de mieux comprendre et de respecter leur 
intelligence, leur diversité, leur originalité d’organisation et leur 
forme. Dans cette optique, le DOO demande de préserver les 
coupures d’urbanisation entre les unités agglomérées afin de 
limiter les tendances à l’étirement des tissus urbanisés, de 
préserver les espaces de respiration au sein ou en frange des 
zones urbaines pour répondre aux enjeux multiples de préservation 
du patrimoine paysager, social, économique ou environnemental.

De plus, face au constat du caractère non renouvelable de la 
ressource agricole et du recul progressif des terres arables 
gagnées par l’artificialisation, le PADD affirme l’objectif de préserver 
durablement ces espaces. Ainsi, le DOO demande la protection 
du foncier agricole, garantit la gestion durable du sol ainsi que 
du sous-sol, et encourage le développement d’une agriculture 
diversifiée répondant aux défis d’une alimentation de proximité, 
de maintien des espaces agricoles en couronne périurbaine, de 
valorisation des ressources locales.

En parallèle, le SCoT vise à favoriser la réhabilitation du parc 
de logements, dans l’optique de contribuer à la revitalisation 
des centres urbains et ruraux et à la résorption de la précarité 
énergétique. Il s’agit d’un levier intéressant pour sauvegarder le 
patrimoine, offrir de nouveaux logements au sein du tissu existant, 
et adapter les bâtis anciens aux évolutions des modes d’habiter en 
évitant une transformation non respectueuse du bâti originel ou 
un délaissement du bâti accélérant sa dégradation.

Partie 2 – Maîtrise de la consommation d’espace
et réduction du rythme de l’artificialisation des sols

LES GRANDS PRINCIPES DU SCOTLES GRANDS PRINCIPES DU SCOT
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT :

Dans le cadre de la mise en œuvre et de l’évaluation du SCoT, le 
syndicat DEPART a souhaité mettre en place un Observatoire du 
SCoT dont la construction a été engagée en 2022. Dans ce cadre, 
trois numéros du Référentiel des Territoires ont été publiés en 
2022, 2023 et 2024. Le Référentiel, à visée transversale, permet 
la mise à jour des principaux indicateurs issus du diagnostic 
initial du SCoT. Il met ainsi en lumière une évolution significative, 
une caractéristique de profil de territoire ou encore un constat 
permettant de souligner un phénomène marquant ou récent. 

Il se partage en deux formats : un 4 pages à l’échelle du SCoT, 
complété d’un recto-verso décliné à l’échelle de chacune des 
intercommunalités du périmètre. Les indicateurs en matière de 
population, de logement et de construction neuve sont ainsi suivis 
annuellement.

Dans le cadre de ce bilan, un regard sur les perspectives 
démographiques et les dynamiques résidentielles semble 
important pour évaluer, 6 ans après son approbation, la pertinence 
du modèle retenu au moment de l’élaboration du SCoT.

Les orientations 1.2.1, 1.2.2 et 1.3.6 du DOO traduisent en effet 
l'hypothèse démographique à partir de laquelle les objectifs 
chiffrés du document ont été déterminés. Il s’agit d’un scénario 
dit « mesuré   », basé sur un taux de variation de la population 
des ménages de +0,1 à +0,2 % par an. Inférieur au fil de l’eau 
(+0,28% par an en moyenne entre 2009 et 2014 lors du diagnostic 
du SCoT), il a été défini de manière volontariste dans l’objectif 
d’accompagner les dynamiques des territoires composant le 
périmètre du SCoT tout en répondant aux enjeux d’une meilleure 
maîtrise des développements. 

Selon les dernières données disponibles, le taux moyen 
de variation de la population des ménages à l’échelle du 
SCoT est de +0,15% par an entre 2016 et 2022, ce qui est 
parfaitement conforme au scénario retenu.

PADDPADD

Permettre les parcours 
résidentiels et répondre 
aux différents besoins 

(volet 1)

Offrir des possibilités de 
développement adaptées 

au contexte (volet 1)

DOODOO

Une offre en logements 
adaptée aux besoins des 

territoires (volet 1)

Se développer de manière 
adaptée et proportionnée 

(volet 1)

2.1 – Perspectives démographiques et dynamiques résidentielles
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La population des ménages, de 247 867 personnes en 
2014, projetée à 255 793 personnes en 2035 (soit + 7 926 
personnes) est de 251 287 personnes en 2021, ce qui 
semble s’inscrire en bonne cohérence avec le scénario.

Le besoin en logements résultant de la trajectoire retenue a été 
estimé entre 20 000 et 25 000 logements à l’horizon 2035 à 
l’échelle du SCoT, soit entre 1 000 et 1 200 par an. Cet objectif 
a été calculé pour répondre aux besoins liés au parc existant 
(réhabilitation, déconstruction, changement d’affectation…), au 
phénomène de desserrement des ménages et à l'hypothèse de 
développement démographique.

Le nombre de personnes par ménage (nombre moyen d’occupants 
par résidence principale), qui était de 2,16 en 2014, a été projeté 
par le SCoT à 1,94 en 2035 dans une logique de poursuite du 
phénomène de desserrement (qui induit la majorité des besoins 
en logements à l’échelle du SCoT). Les données actuelles font état 
d’un nombre moyen d’occupants par résidence principale de 2,1 
en 2021, ce qui parait conforme à la projection du SCoT.

Le volume de la construction neuve est variable selon les 
années mais s’inscrit globalement en cohérence avec le 
besoin de logements projeté à l’échelle du SCoT, même si 
la production semble s’infléchir un peu. La moyenne était 
de 1 078 logements commencés par an entre 2009 et 
2016 au moment du diagnostic du SCoT, elle est d’environ 
900 par an depuis 2020 (898 logements commencés par 
an en moyenne entre 2020 et 2022, pour 1 315 logements 
autorisés par an en moyenne).

Selon le modèle OTELO, les projections du nombre 
de ménages et des besoins en logements resteront 
croissantes jusqu’en 2034 à l’échelle du SCoT, avant de 
s’infléchir et de décroitre progressivement jusqu’en 2050 
(scénario démographique central tendanciel Omphale de 
l’INSEE).

Pour conclure, les perspectives démographiques et les 
dynamiques résidentielles telles qu’elles ont été envisagées au 
moment de l’élaboration du SCoT apparaissent cohérentes au 
regard des dernières données disponibles et des projections à 
venir, confortant le scénario retenu à l’échelle du SCoT à l’horizon 
2035. 

Toutefois, les évolutions sont différenciées entre les territoires 
composant le périmètre, et tendent à s’accentuer avec une 
dynamique démographique et une production de logements 
plus marquées sur le bassin troyen et un phénomène de déprise 
toujours à l’œuvre sur certains secteurs ruraux comme les 
Territoires d’Orient et la Côte des Bar. En conséquence, les 
hypothèses d’évolution et les objectifs d’offre en logements qui 
avaient été établis pour prendre en compte les enjeux propres à 
chacune des unités, ne correspondent pas complètement aux 
trajectoires attendues. Cependant, dans les temps longs que sont 
ceux de l’urbanisme, la période du bilan à 6 ans ne permet pas 
d’affirmer une tendance de fond et le scenario établi pour le SCoT 
reste pertinent au regard des indicateurs globaux. Le bilan à 10 ans 
prévu par le code de l’urbanisme sera l’occasion de confirmer ou 
d’infirmer ce qui n’apparait aujourd’hui que comme une tendance. 
La poursuite du suivi des indicateurs permettra alors de 
reconsidérer ces hypothèses et si nécessaire de réadapter les 
objectifs relatifs à chacun des EPCI lors d’une prochaine révision 
du SCoT.
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 1.3.1 à 1.3.3, 1.3.5, 1.3.8, 1.3.11 à 
17 du DOO, la mise en œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs 
leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 La conception de la fiche-outil « La clôture 
et le jardin » réalisée et diffusée en 2020 fait une 
large place à la manière singulière dont s’organisent 
les villages champenois et donne des pistes de 
réflexion et outils d’urbanisme afin de perpétuer 
ces particularités, gages de qualité urbaine et de 
respect des patrimoines et des sites.

	 Dans le guide de compatibilité publié en 
2024 et diffusé à l’ensemble des collectivités mais 
également aux partenaires, services instructeurs et 
aux bureaux d’études, cette thématique du respect 
des morphologies villageoises et de qualité de 
l’urbanisme, est traitée de manière transversale au 
sein de 3 fiches thématiques :

	� La fiche 4 « qualité de l’urbanisme et cadre de vie », qui 
enseigne sur la manière de choisir les sites les plus appropriés 
pour développer l’urbanisation, sans déstructurer les bourgs 
et villages ni miter l’espace, et sur la bonne intégration urbaine 
d’opérations d’aménagement,

	� La fiche 5, sur la « consommation foncière », rappelant 
des principes d’aménagement pour le respect des espaces 
verts de « respiration » au sein des tissus urbains, et pour 

2.2 – Respect des morphologies urbaines et villageoises
et qualité de l’urbanisme

PADDPADD

Respecter les 
morphologies urbaines et 

villageoises (volet 1)

Offrir de possibilités 
de développement de 

l’urbanisation adaptées 
aux contextes (volet 1)

S’intégrer aux sites 
en harmonie avec le 

paysage, la trame végétale 
et les particularités 

architecturales (volet 1)

DOODOO

Préserver les 
morphologies urbaines et 

villageoises (volet 1)

Se développer de manière 
adaptée et proportionnée 

(volet 1)

Rechercher l’intégration 
urbaine, architecturale 

et paysagère des 
développements, des 

opérations et des 
constructions (volet 1)

Rivière, ses boisements 
(ripisylve) et prairies

Un bâti longiligne (longère) 
et orienté au sud, sud-est
Arbre remarquable
Haie basse
Potager, cultures vivrières
Verger

OOrrggaanniissaattiioonn  ttyyppiiqquuee  dd’’uunn  
vviillllaaggee  ddee  CChhaammppaaggnnee

Succession typique
de pignons

Extrait de la fiche-outil
« La clôture et le jardin »
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que les extensions de l’urbanisation demeurent à l’échelle des 
espaces bâtis existants,

	� La fiche 6, qui traite du paysage, et par là, de la manière 
dont les constructions s’intègrent aux sites.

	 Les fiches de compatibilité élaborées en 2022/2023 
ainsi que les entretiens avec les communes, appuyés sur des 
supports cartographiques produits par le syndicat, ont permis 
de questionner les documents d’urbanisme alors opposables 
en matière de cohérence des développements urbains projetés 
au regard des réalités communales, de la qualité des sites et 
d’absence de protection d’espaces à forte valeur patrimoniale ou 
paysagère.

	 En 2025, l’édition et la mise en ligne d’un nuancier conseil 
en deux parties, l’une pour les constructions d’habitation, l’autre 
pour les constructions d’activité, vise à alimenter les réflexions et 
peut être annexé au règlement écrit d’un PLU, en cohérence avec 
l’orientation 1.3.13 du DOO du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 Dans le cadre des Porter à connaissance élaborés 
par le syndicat, sont proposées une mise en perspective du 
développement historique de la commune et une description de 
la manière dont les villes ou villages s’organisent dans leurs sites 
afin que le projet communal puisse continuer à s’inscrire dans 
cette logique. 

	 Au sein des documents d’urbanisme suivis, la délimitation 
des zones U a été resserrée sur les enveloppes bâties existantes 
et leurs sites originels. Les zones AU (devenues plus rares et plus 

mesurées) sont généralement très imbriquées aux espaces déjà 
bâtis et permettent de parachever des opérations d’aménagement 
engagées (notons qu’environ 1/3 des communes étudiées n’ont 
pas mis en place de zone AU). Les extensions linéaires des zones 
U ont été évitées, comme les sites disjoints de l’urbanisation 
actuelle. Ainsi, soulignons que l’urbanisation projetée dans 
les documents d’urbanisme se fait majoritairement en dents 
creuses (54%), plutôt qu’en extension. D’autant plus qu’il faut 
noter que, seul est qualifié de « dent creuse », un terrain de moins 
de 50 m entre deux terrains bâtis. Donc, dans les faits, en matière 
de cohérence de l’urbanisme, de nombreux espaces considérés 
comme extensions sont enclavés au sein des enveloppes bâties de 
villages peu denses. Quant aux zones AU, elles sont nombreuses à 
être très imbriquées, voire totalement incluses, dans des zones U. 
Ces développements restent donc proportionnés, en cohérence 
avec les agglomérations et s’y intègrent.

	 Dans les communes caractérisées par une tradition de 
bâti diffus (notamment en Champagne humide et Val d’Armance), 
l’ancienne pratique qui consistait à rejoindre toutes les fermes 
isolées, hameaux et villages en d’interminables bandes de zone U 
a été revue pour une bonne mise en œuvre des orientations 1.3.2. 
et 1.3.5 du SCoT. De manière générale, le potentiel constructible 
a été recentré sur le bourg ou village principal. Dans la pratique, 
en matière de zonage, le respect de l’identité et de l’échelle des 
hameaux et écarts a été mis en œuvre :

	� Par une forte limitation des développements linéaires 
(sauf pour faire pendant à une construction existante),

	� Par la création de zones U ou secteurs U spécifiques (Uh) 
resserrés sur les hameaux les plus constitués,

	� Par la mise en place de STECAL Ah ou Nh par exemple 
(le plus souvent pour des projets particuliers notamment 
touristiques),
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	� Par un maintien de plus en plus fréquent des habitations 
isolées en zone A ou N avec mise en place de l’article de l’article 
L. 151-12 C.U. pour permettre leurs extensions mesurées et 
annexes.

Comme exemple, on pourra citer le nouveau PLU des Bordes-
Aumont. Il maintient la coupure verte entre le village et le hameau 
de Bray, que l’ancien document prévoyait de fondre dans une vaste 
zone U indistincte. A Evry-le-Châtel et Chaource (particulièrement 
caractérisés par une tradition d’élevage et de bâti diffus), cette 
démarche a conduit à une diminution des zones U et AU de 
respectivement de -40 et -90 hectares.

	 Pour ce qui est de la qualité de l’urbanisme au sein des 
zones AU, notons que ces dernières sont systématiquement 

couvertes par des OAP (ce qui est aussi maintenant de plus en 
plus le cas d’importants terrains inclus en zone U). Ces OAP 
(notamment pour les zones AU les plus importantes) mettent 
en œuvre des principes de couture entre les voies, d’inscription 
des aménagements dans la trame viaire et paysagère existante et 
de prise en compte des circulations pour une bonne intégration. 
Notons cependant que les projets en impasse ne sont pas rares, 
mais qu’ils sont souvent commandés par la configuration des 
lieux (absence de débouchés sur des espaces périphériques déjà 
très bâtis) et par la taille de plus en plus restreinte des zones AU.

	 L’intégralité des documents suivis a fait l’objet de 
mesures d’identification et de préservation des éléments 
végétaux et « espaces de respirations » qui structurent ou 
participent à la qualité urbaine des villes et villages (en bonne 
application de l’orientation 1.3.3). Cette démarche, plus ou moins 
exhaustive, s’illustre généralement très complète et de nature 
à maintenir les grands équilibres en place. Elle se fait dans une 
approche combinée de qualité de l’urbanisme, de préservation 
d’une organisation traditionnelle participant à l’intérêt des sites et 
patrimoines, de maintien d’une écologie « urbaine » et des îlots de 
fraicheur et perméabilités. Dans la pratique, c’est l’outil loi Paysage 
(L.151-19 C.U.) qui est utilisé pour identifier et préserver jardins, 
parcs, bosquets et cœurs d’îlots (même si l’on peut voir plus 
exceptionnellement des zones urbaines ou naturelles de jardins 
spécifiques Uj ou Nj). Pour éviter de déstructurer les organisations 
urbaines et maintenir les cœurs d’îlots verts, on observe aussi 
parfois une règlementation écrite interdisant les deuxième ou 
troisième rangs de constructions. Cependant, ces règles étant 
souvent interprétatives, on préfère généralement la loi Paysage, 
plus facile à adapter à la diversité des situations de terrain.

PLU de Saint-Germain 
 

 
O.A.P.    PAGE | 13  

 

SSCCHHÉÉMMAA  DDEE  PPRRIINNCCIIPPEE    

Conception Perspectives 

PPRRIINNCCIIPPEESS  DD’’AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT  
 
DDeessttiinnaattiioonn  dduu  ssiittee  eett  ddeennssiittéé    
 

- L’aménagement devra être réalisé par une opération d’aménagement avec des 
constructions à destination d’habitat individuel (celui-ci pouvant être en mitoyenneté 
éventuellement).  

- Les parcelles devront proposer diverses typologies de tailles afin de respecter les objectifs 
de la commune en termes de mixité de l’habitat..  

Exemple de Saint Germain : Comme la pièce d’un 
puzzle, la zone AU grâce à ses OAP vient recoudre 
un lotissement récent et sa coulée verte au village 
historique, parachevant une urbanisation structurée 
du secteur (source Perspectives)

Un cœur d’îlot vert 
préservé : Exemple du 
PLU de Bourguignons
(source Perspectives)
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	 Dans leur organisation, certaines communes ont la 
particularité de se structurer autour d’un espace vert central 
(mettant souvent en réseau des équipements) comme Saint-
Pouange, Saint-Germain ou Saint-Julien-les-Villas... Dans ces 
configurations et au regard de la qualité de ces espaces, ceux-ci 
font l’objet d’un zonage spécifique adapté.

	 Concernant l’intégration urbaine et architecturale des 
nouvelles constructions, l’essentiel des documents assure la 
cohérence des hauteurs, formes et gabarits comme l’harmonie de 
teintes ou clôtures.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 En tant que membre de la CDPENAF (Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers) le syndicat veille fortement à éviter le mitage et les 
extensions linéaires ou en rupture avec l’organisation des villages 
dans le cadre des demandes de dérogations pour construire des 
habitations en dehors de parties actuellement urbanisées.

	 Les participations aux Commissions Aménagement du 
PnrFO permettent au syndicat d’échanger sur les questions de 
respect des sites, de qualité de l’urbanisme et de l’architecture. 

	 La collaboration du syndicat avec la Misson Coteaux, 
Maisons et Caves de Champagne de l’UNESCO est ici aussi 
à souligner, dans le cadre de réflexions autour de guides sur la 
qualité des aménagements et constructions dans le respect des 
sites.
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Ce que dit le SCoT

Pour traduire les orientations 2.3.1, 2.3.2, 2.3.13 et 2.3.14 du DOO, 
la mise en œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 
dédiée à l’agriculture (fiche 10) donne les clés de lecture et expose 
les outils mobilisables ainsi que des exemples de traduction des 
principes du SCoT.

	 Dans les fiches de compatibilité élaborées 
en 2022/2023, la traduction d’orientations 
« cibles » du DOO dans les documents d’urbanisme 
(notamment sur les enjeux agricoles et forestiers) 
a été étudiée afin de détecter les défauts de 
compatibilité et de proposer des pistes pour y 
remédier.

Les entretiens avec les communes, appuyés 
par des documents graphiques produits par le 
syndicat, ont aussi permis de sensibiliser à la 
question de la préservation des terres agricoles.

2.3 – Protection des terres agricoles

PADDPADD

Protéger la terre agricole 
et considérer sa valeur 
agronomique (volet 2)

Promouvoir la diversité 
culturale, les productions 

locales et les terroirs 
(volet 2)

DOODOO

Préserver la ressource 
sol et faciliter le dialogue 
entre l’espace agricole et 
l’espace urbain (volet 2.3)

Favoriser une agriculture 
de proximité (volet 2.3)

Direction départementale des territoires - Syndicat DEPART - 2023 17

Quelques enjeux 
et pistes de 
réflexion

?

?

De larges 
profondeurs 

constructibles à 
réinterroger

?

?

Des cœurs d’îlots 
verts à préserver

Des étirements 
linéaires à limiter ?

Des jardins et 
vergers à 

préserver

?

?

Les rencontres avec 
les élus ont permis de 

requestionner le modèle 
de développement 

porté par les anciens 
documents d’urbanisme 
(exemple de Saint-Phal)
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	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 Dans les Porter à connaissance élaborés par le syndicat, 
note et cartes d’enjeux font apparaitre la nécessité d’une bonne 
prise en compte de la préservation des ressources et activités 
agricoles et forestières. 

	 Les révisions et modifications des documents d’urbanisme 
engagées depuis 2020 ont permis un reclassement progressif et 
important de zones U et AU, en zones A et N, en bonne traduction 
des orientations du SCoT.

L’important travail mené sur la reconfiguration des zonages 
a permis le reclassement en zone agricole de plus de 300 ha 
(dont 175 ha environ provenant d’anciennes zones d’urbanisation 
future). Ces choix s’avèrent être cohérents puisque ne sont plus 
consommés qu’une trentaine d’hectares d’espaces NAF par an 
au profit de l’habitat depuis 2020. Cette dynamique qui s’observe 
également sur les procédures encore en cours, illustre la manière 
dont les élus ont su se saisir de cette problématique du SCoT et 
des logiques de réflexion à l’échelle intercommunale. Notons que 

sur l’ensemble des documents étudiés, la moitié a mis en place 
des secteurs inconstructibles au sein même des zones agricoles 
afin de protéger les espaces les plus sensibles (pour des raisons 
paysagères, mais aussi parfois en considération de la valeur pédo-
agronomique des sols).

	 Les réflexions engagées dans le cadre de l’élaboration 
des règlements graphiques ont aussi permis de prendre en 
compte la cohérence de la configuration des tenures agricoles, 
d’éviter un enclavement des terres de cultures, de questionner les 
agriculteurs sur leurs besoins d’évolutions et de matérialiser les 
périmètres d’éloignement par rapport aux bâtiments d’élevage.

	 De nombreux documents d’urbanisme recherchent 
la valorisation de l’agriculture de proximité. La loi Paysage, 
qui permet notamment d’identifier et de préserver des espaces 
cultivés pour leur intérêt paysager ou écologique, est régulièrement 
utilisée pour identifier les vergers. La moitié des communes a mis 
en place cet outil, mettant en valeur cette forme d’arboriculture à 
petite échelle.
Dans certains cas, comme à La Rivière-de-Corps ou à Saint-
Germain, des secteurs reconnus pour la culture maraichère qui 
y est pratiquée, sont identifiés grâce à un zonage spécifique. 
Ce choix fait par certaines communes périurbaines permet de 
valoriser les spécificités agricoles de ces zones et d’y faciliter 
un développement adéquat. Dans un même souci de privilégier 
agriculture de proximité et circuits courts, 3 communes de 
l’agglomération troyenne dont le PLU est en cours de révision 
prévoient de mettre en place des zones spécifiques vouées à la 
préservation et au développement de l’activité maraichère.
Enfin, notons que les règlements écrits de la presque totalité 
des PLU étudiés se sont emparés des possibilités offertes par le 
SCoT en matière d’encadrement du commerce, en autorisant les 
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activités de type « vente directe » ou « magasins de producteurs » 
dans les zones agricoles mais aussi dans les bourgs et villages.
L’usage régulier de ces outils s’inscrit dans la politique portée par 
le SCoT et traduit la volonté des collectivités de reconnaitre la 
place de l’agriculture dans la construction paysagère, économique 
et écologique du territoire.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 En tant que membre de la CDPENAF (Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers), le syndicat a, depuis août 2020, analysé et produit 
557 avis, au cours de 72 séances.
Au-delà des questions de préservation des espaces agricoles, il 
a constamment veillé à la bonne intégration des constructions 
et au respect des paysages de cultures tout en permettant 
aux agriculteurs, viticulteurs et éleveurs de pérenniser leur 
activité et leur production. Dans ses analyses, le syndicat est 
vigilant à la recherche de compacité des projets de nature à 
limiter l’artificialisation des terres arables, et à éviter la création 
d’habitations de tiers lorsqu’elles sont fortement consommatrices 
de terres et/ou qu’elles entrainent un mitage du milieu agricole.

	 Dans le cadre de la convention de partenariat établie 
avec Troyes Champagne Métropole et la Chambre d’agriculture 
de l’Aube, le syndicat est membre du comité de pilotage 
Agriculture dont les réflexions visent notamment à adapter 
l’agriculture aux besoins locaux et 
à structurer une filière maraichage 
sur le territoire (production, 
transformation, distribution) en lien 
avec les différents acteurs locaux 
(Département en charge du Projet 
Alimentaire Territorial, Campus 
agricole Terres de l’Aube…).

A La Rivière-de-Corps, le PLU 
protège l’agriculture maraichère

grâce à un secteur spécifique Am
(source Géoportail de l'Urbanisme)

Visite de la structuration
d'une filière maraîchage

à Nantes, 2022
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 1.2.9 à 1.2.11 du DOO, la mise en 
œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, les fiches 
thématiques dédiées au logement, équipements et services 
(fiche 1), au patrimoine et identités locales (fiche 3), à la qualité de 
l’urbanisme et du cadre de vie (fiche 4), à la transition énergétique 
(fiche 12), donnent les clés de lecture et exposent les outils 
mobilisables ainsi que des exemples de traduction des principes 
du SCoT.
La problématique de la reconversion des corps de fermes typiques 
de la Champagne, a même été approfondie par la réflexion sur la 
possibilité de mettre en place une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation spécifique.

2.4 – Reprise du bâti existant

PADDPADD

Relever l’enjeu de 
l’adaptation des bâtis 

anciens aux évolutions des 
modes d’habiter (Volet 1)

DOODOO

Reconquérir le bâti ancien 
(Volet 1)

Exemple-type d’OAP spécifique 
« Restructuration des grands corps de fermes champenois », 

Guide de compatibilité du SCoT
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	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 A l’occasion de la réalisation des Porter à connaissance 
élaborés par le syndicat (à ce jour, 54 PAC réalisés depuis 
2020), une analyse des éléments patrimoniaux fait apparaitre 
systématiquement les caractéristiques urbaines, paysagères 
et architecturales qu’il convient de préserver afin de garantir la 
qualité du cadre de vie et d’assurer la diversité de l’habitat et des 
fonctions urbaines. Cette première démarche incite les communes 
à reconquérir le bâti délaissé, et ce, dans le respect du patrimoine 
local. Une carte d’enjeux complète ce dispositif en localisant les 
éléments ou les ensembles bâtis à protéger mais aussi à valoriser, 
dans une démarche de reconquête des anciennes constructions, 
participant à la maitrise de la consommation d’espace. 

	 Dans le cadre du travail sur les documents d’urbanisme, 
un repérage des éléments patrimoniaux est réalisé, permettant 
leur protection au titre de l’article L151-19 C.U. Cette démarche 
trouve écho dans le règlement écrit, permettant d’encadrer les 
opérations de réhabilitation tout en garantissant le respect de 
l’organisation traditionnelle et la préservation des constructions. 
Ce sont au total 20 communes sur les 33 analysées sur ce point, 
qui ont fait le choix de préserver leur identité et leur patrimoine, 
tout en permettant à ce dernier d’être transformé et habité.

	 4 communes ont réalisé des OAP thématiques « Corps 
de ferme » qui s’assurent que la mutation des bâtisses agricoles 
vers le logement se fasse en maintenant la cohérence et l’intérêt 
patrimonial qui les caractérisent. Sur ce point, les communes qui 
ont fait le choix de cet outil innovant, proposent une traduction des 
plus intéressantes de l’orientation 1.2.10 du DOO du SCoT.
Cette approche de reconquête du bâti ancien, tout en préservant 

la qualité architecturale et patrimoniale de la commune, ainsi 
que la maitrise de la consommation d’espace qui en découle, 
répond point par point aux objectifs du SCoT en la matière. Elle 
concerne des constructions identifiées au titre de l’article L151-19 
C.U., lesquelles sont inventoriées par le biais de fiches patrimoine 
présentées en annexe des PLU. Ces OAP thématiques permettent 
aussi d’apporter des compléments sur les modalités de mutation 
des corps de ferme. Ainsi, ce sont les bâtisses, mais aussi les 
cours, vergers, jardins ou potagers qui composent ces ensembles, 
qui sont protégés par des principes d’aménagement détaillés.
La commune des Noës-près-Troyes a été l’une des premières 
à mettre en place cet outil. Dans cette ville de l’agglomération 
troyenne, l’OAP « Corps de ferme » a permis 
d’apporter des compléments sur les modalités de 
mutation de ces ensembles patrimoniaux afin de 
préserver les caractéristiques architecturales et 
paysagères de la commune. 
Les constructions, ainsi que les vergers, jardins 
ou potagers, sont concernés par les principes 
d’aménagement détaillés, notamment dans le cas 
de la division en plusieurs logements ou occupations 
d’un ancien corps de ferme champenois.
Cet outil a d’ores et déjà pu être mis en œuvre 
dans le cadre d’un projet de création d’habitations, 
permettant un découpage harmonieux des volumes 
et un respect de l’organisation des espaces 
communs.
D’autres communes telles que Saint-Pouange, Saint-
Germain ou Le Pavillon Sainte-Julie, se sont aussi 
emparées de cette thématique afin de protéger et 
de reconquérir les corps de fermes traditionnels 
champenois, témoins de leur histoire rurale et du patrimoine local. 

Extrait de l’OAP
« Corps de ferme »

 des Noës-près-Troyes
(source Auddicé)

Commune de Les Noës-près-Troyes 
Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme - Doc 2 – Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 23051017 - 16/12/2024 12 

 

 

Exemple de traduction des principes d’aménagement de l’OAP  
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Cette approche, encore nouvelle, tend à se développer dans 
d’autres documents en cours de procédure.

	 Notons la mise en place, sur un quart des communes 
étudiées, de l’article L. 151-11 C.U. permettant la reconversion 
des fermes agricoles, notamment cas de cessation, au regard de 
leur intérêt patrimonial, et ce, afin d’assurer leur conservation à 
travers la possibilité d’un nouvel usage.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Les projets d’OPAH (Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat) menés sur le territoire du SCoT des 
Territoires de l’Aube constituent des initiatives précieuses pour 
mettre en œuvre les objectifs du DOO, notamment ceux relatifs 
au renouvellement urbain, à la réduction de l’artificialisation des 
sols, à l’amélioration de l’habitat mais aussi à la préservation 
du patrimoine bâti. Elles témoignent de l’engagement des 
collectivités locales à suivre les grandes orientations du SCoT tout 
en répondant aux besoins concrets des habitants. Sur les 7 OPAH 
en cours (à des stades d'avancement différents), 3  concernent 
des pôles urbains (OPAH RU de Troyes, de Bar-sur-Aube et du 
Barséquanais en Champagne), tandis que les autres couvrent des 
communes plus rurales, aux typologies variées (OPAH de la CC 
Arcis-Mailly-Ramerupt, de la CC de la Région de Bar-sur-Aube, de 
la CC du Pays d’Othe, de la CC du Chaourçois Val d’Armance). L’état 
de conservation du patrimoine ancien ainsi que les possibilités de 
remise sur le marché de ces constructions, renvoient à des réalités 
bien différentes mais toutes ces OPAH font de la lutte contre 
l’habitat dégradé une priorité. A ce jour, 5 intercommunalités sur 
les 9 que compte le SCOT, sont concernées par des OPAH.

	 Les résidences d’architecture et de paysage du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient, actions auxquelles notre 
syndicat a été convié, permettent d‘imaginer la reconversion de 
bâtiments anciens grâce à la rencontre de différents acteurs, 
réunis autour d’un projet communal. Ce travail pluridisciplinaire 
aboutit à une étude de faisabilité architecturale, en concertation 
avec les habitants. 
Depuis 2021, 5 résidences ont eu lieu sur le territoire du PnrFO, 
permettant par exemple la reconversion d’une grange « Chez 

Extrait du plan de zonage et de l’OAP de la 
commune de Saint-Pouange

(source Perspectives)

« L’ensemble des corps de ferme faisant 
l’objet de l’OAP ont été identifiés par le 

plan de zonage à double titre :
1. En premier lieu par la présente OAP. 

2. En second lieu en tant qu’élément de 
patrimoine bâti au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme. 

Il s’agit donc de secteurs à enjeux aussi 
bien d’un point de vue de l’organisation 

spatiale de leurs éventuelles reconversion/
division que d’un point de vue de la 

sauvegarde
 des paysages urbains »

PLU de Saint-Pouange 
 

 
 
 

O.A.P.  PAGE | 20  

OAP n°5 / Corps de ferme 
Introduction  

Un grand nombre de corps de ferme est aujourd’hui divisé en plusieurs logements. Si cette transformation 
permet parfois la survie et l’entretien de ces grands bâtiments, elle est souvent synonyme d’une perte de 
cohérence et d’identité de ces lieux : modification des proportions des baies, remplacement des menuiseries 
par des éléments standardisés, non adaptés mais aussi imperméabilisation des sols et fragmentation des 
cours menant à une augmentation des conflits d’usage par la multiplication des accès et dessertes sur des 
voies n’ayant pas été dimensionnées pour cet usage.  

Par ailleurs, la reconversion des corps de ferme est un levier important en termes de développement durable 
par ses potentialités d’offrir de nouvelles capacités sans consommation d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers, concourant ainsi à la lutte contre l’étalement urbain et à la densification des espaces urbanisés au 
sens strict. Cette reconversion doit respecter l’esprit corps de ferme en évitant des dénaturations irréversibles, 
notamment en préservant l’intégrité et l’unité des cours, communes, ouvertes, sans stationnement excessif et 
en maintenant l’organisation générale du bâti autour de ces espaces libres. 

L’ensemble des corps de ferme faisant l’objet de l’OAP ont été identifiés par le plan de zonage à double titre.  
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Ginette » en lieu de vie intergénérationnel à Mesnil Saint-Père ou 
la réflexion sur le devenir de l’îlot Thiennot (ancienne usine de 
peluches) à Piney.

Les OPAH en œuvre sur le territoire du SCoT

Arcis
Mailly

Ramerupt

Pays d’Othe

Chaourçois
et Val d’Armance

Région
de Bar-sur-Aube

Troyes
Champagne
Métropole

Forêts,
Lacs, Terres

en Champagne

Lacs
de Champagne

Vendeuvre -
Soulaines

Barséquanais
en Champagne

 

L’OPAH de la CC du 
Chaourçois Val d’Armance L’OPAH de la CC du Barséquanais en 

Champagne cible 4 communes : Bar-sur-Seine, 
Les Riceys, Mussy-sur-Seine et Essoyes 

L’OPAH de la CC de Bar-sur-Aube 
et l’OPAH RU de Bar-sur-Aube L’OPAH de la CC du 

Pays d’Othe 

L’OPAH RU du Bouchon 
de Champagne 

L’OPAH de la CC d’Arcis 
Mailly Ramerupt 



B
ILAN DU SCOT 2026

41

SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE
1 boulevard Charles Baltet | 10000 TROYES

site internet : syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 1.3.7 à 1.3.9 du DOO relatives à 
l’habitat, ainsi que les orientations 3.2.3 à 3.2.5 relatives à l’activité, 
la mise en œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Une plaquette « SCoT et économie » diffusée en 2020 à 
l’ensemble des délégués syndicaux, communes et EPCI membres 
met en avant le principe de développement mesuré et progressif 
du foncier économique.

	 Le Cahier thématique de l’observatoire du SCoT dédié 
au foncier économique, mené en partenariat avec la DDT de 
l’Aube, avec un premier numéro paru en 2022 et réactualisé en 
2024, a mis en évidence les grandes tendances sur l’évolution des 
surfaces occupées au sein des ZAE.

2.5 – Consommation foncière

PADDPADD

Offrir des possibilités de 
développement adaptées 

au contexte (volet 1)

Proposer des formats 
diversifiés et adaptés aux 
stratégies économiques 
des territoires (volet 3)

DOODOO

Se développer de manière 
adaptée et proportionnée 

(volet 1)

Valoriser nos potentiels 
économiques locaux 

(volet 3)
n°2

Novembre 2024

L O C A L I S A T I O N  D E S  Z A E
A l’échelle du SCoT, le foncier économique se concentre à hauteur de 63 % (en superficie) dans le territoire de Troyes Champagne Métropole, notamment en périphérie de l’agglomération troyenne où sont présentes de nombreuses zones d’activité.Dans le reste du territoire, l’essentiel des ZAE se répartit au sein des principaux pôles urbains identifiés dans l’armature du SCoT : Arcis-sur-Aube, Brienne-le-Château, Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, Aix-en-Othe. Plus ponctuellement, des activités sont installées dans les bourgs-relais ou en ruralité, de manière plus diffuse, sans nécessairement s’inscrire dans une logique de pôle économique.

On compte ainsi 234 ZAE à l’échelle du SCoT,représentant un total de 3 354 hectares de foncier àvocation économique.

N A T U R E  D E S  A C T I V I T É S
Les données recueillies permettent de catégoriser le type d’activité des entreprises en place : en milieu urbain et périurbain, il s’agit essentiellement de zones à vocation industrielle, tertiaire ou logistique. En zone rurale, on retrouve davantage les secteurs de l’agro-industrie, de l’activité viticole ou de l’artisanat.

Ce sont au total environ 2557 entreprises qui sont installées dans ces zones, en hausse de plus de 250 établissements depuis 2022 (données Sirene 2024). 
A noter qu’en dehors des ZAE référencées dans l’inventaire DDT/DEPART, d’autres implantations économiques peuvent exister mais n’ont pas été recensées en tant que ZAE (implantations isolées ou ponctuelles, cf méthodologie).

T H É M A T I Q U E

ÉCONOMIE
E N  P A R T E N A R I A T  A V E C  L AD D T  D E  L ’ A U B E

Les Cahiers de l’ObservatoireD U  S C O T  D E S  T E R R I T O I R E S  D E  L ’ A U B E

SCoT et Economie 

Valor iser  nos potent ie ls 

économiques locaux

2020
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	 Les fiches d’analyse de la compatibilité élaborées en 
2022/2023 ainsi que les entretiens avec les communes, ont permis 
de questionner les documents d’urbanisme alors opposables 
sur les surfaces constructibles et ouvertes à l’urbanisation, au 
regard des potentiels définis par le SCoT. Les enjeux de sobriété 
foncière et de rationalisation des enveloppes urbanisables au vu 
de la consommation effective ont été au cœur des échanges avec 
les élus rencontrés, le SCoT invitant à une approche qualitative 
du foncier dans le respect des morphologies villageoises et des 
rapports d’échelle.

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche 
thématique dédiée à la consommation foncière (fiche 5) donne 
les clés de lecture et expose les outils mobilisables ainsi que des 
exemples de traduction des principes du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

En matière d’habitat

	 La mise en compatibilité avec le SCoT a induit un travail 
conséquent de redéfinition des enveloppes constructibles à 
l’échelle des communes concernées. Pour ce faire, l’analyse des 
capacités de densification et de mutation au sein des tissus urbains 
a permis de mettre en évidence les espaces libres ou détachables 
(par division des plus grands ensembles fonciers) susceptibles 
de recevoir de nouvelles constructions d’habitation (souvent 
qualifiés de « dents creuses ») pour lesquels le DOO demande la 
valorisation en priorité. Sur les 45 documents d’urbanisme arrêtés 

ou approuvés depuis 2020 et analysés sur le plan du foncier, 54% 
de la consommation à vocation d’habitat projetée à l’horizon 2035 
se situe à l’intérieur de « dents creuses », et 46% en extension, 
ce qui répond bien à l’orientation 1.3.8 du DOO demandant 
d’appliquer un principe de valorisation prioritaire des espaces 
libres ou pouvant faire l’objet de reconquête, situés à l’intérieur 
des espaces urbanisés. 

	 Tous les documents d’urbanisme analysés s’inscrivent en 
cohérence avec le potentiel d’urbanisation maximal défini par le 
DOO à l’horizon 2035 dans son orientation 1.3.7. Pour rappel, celui-
ci est exprimé à l’échelle des EPCI ou des secteurs du Programme 
Local de l’Habitat pour Troyes Champagne Métropole. En l’absence 
de PLU intercommunal et dans un objectif d’équité, le calcul du 
potentiel est réalisé proportionnellement au poids démographique 
que représente la commune au sein de l’intercommunalité ou 
du secteur. Sur les 45 documents analysés, est projetée une 
consommation de 314 ha à l’horizon 2035, alors que le potentiel 
défini par le DOO s’élevait à 453 ha pour l’ensemble de ces 
communes (potentiel moyen à prendre en compte à la fois pour les 
zones à urbaniser et pour les espaces densifiables ou mutables), 
soit 69% de l’enveloppe offerte par le SCoT. Un reliquat s’observe 
dans plusieurs cas différenciés :

	� Pour les communes dont les possibilités réelles de 
développement sont contraintes du fait de leur caractère 
très urbain ou de la présence d’enjeux environnementaux 
sur une partie significative de leur territoire tels que le risque 
inondation ou les zones humides (Les Noës-près-Troyes, 
Sainte-Savine, Troyes…),

	� Pour les communes dont les besoins en foncier et en 
logements sont inférieurs au ratio du SCoT compte-tenu du 
scénario démographique retenu ou d’un projet communal 
privilégiant un modèle sobre en foncier (Virey-sous-Bar, Saint-
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Léger-sous-Brienne, Rouilly-Sacey…),
	� Pour les pôles urbains ou pôles relais structurants, au 

regard d’un potentiel plus important en renouvellement urbain 
et reconquête du bâti vacant limitant les besoins en extension 
(Arcis-sur-Aube, Brienne-le-Château, Estissac, Lusigny-sur-
Barse…).

Pour quelques communes, un besoin un peu plus élevé que le 
potentiel moyen défini par le DOO a parfois conduit à mobiliser 
une enveloppe pouvant atteindre le seuil haut, situation admise 
en cas de justification par rapport à une forte pression périurbaine 
ou une consommation déjà très forte depuis 2020 (tenant compte 
des autorisations d’urbanisme délivrées). Cela a été le cas par 
exemple pour Buchères, Rosières-près-Troyes, La Rivière-de-
Corps, Sainte-Maure ou encore Saint-Pouange.

	 Il est à noter que 37 procédures de modification 
ou de révision actuellement en cours n’ont pu être 
analysées pour le présent bilan. Cependant, le même 
travail de redéfinition du potentiel constructible est 
engagé (et souvent déjà bien avancé) dans l’objectif 
d’une mise en compatibilité avec le SCoT.

	 A titre indicatif, pour un échantillon de 17 
communes dont l’estimation du potentiel constructible 
avant révision avait été réalisée (dans le cadre de la 
démarche de sensibilisation à la mise en compatibilité 
avec le SCoT), la réduction opérée est de l’ordre de 
plus de 70% (les zones offertes à l’urbanisation passant 
de 313 ha à 86 ha pour ces 17 communes cumulées), 
mettant en exergue une projection passée souvent 
importante héritée des documents d’urbanisme élaborés dans le 
contexte des années 2000.

	 Enfin, pour les communes soumises au Règlement 
National d’Urbanisme, en l’absence de traduction du potentiel 
défini par le SCoT en matière d’habitat au sein d’un document 
d’urbanisme, il faut rappeler que le développement de l’urbanisation 
est limité aux Parties Actuellement Urbanisées conformément au 
code de l’urbanisme. Les projets d’extension en dehors des PAU 
sont soumis à dérogation préfectorale après avis de la CDPENAF, 
au sein de laquelle siège le syndicat DEPART, permettant de veiller 
au respect du potentiel défini par le SCoT lors de l’analyse des 
projets. D’après les données du portail national MonDiagArtif, la 
consommation d’espaces pour l’habitat est de l’ordre de 20 ha 
depuis 2020 pour l’ensemble des 152 communes au RNU, soit 
en moyenne 0,13 ha par commune, ce qui parait très raisonnable.

Extraits du règlement graphique du PLU de Buchères : 
avant et après mise en compatibilité

 avec le SCoT (source Auddicé)
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Légende
Prescriptions réglementaires : 
!( Arbre à préserver au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

Bâti à préserver au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme
Mur à préserver au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½ Elément architectural à préserver au titre de l'article L151-19 du Code

de l'Urbanisme (secteurs de protection du patrimoine historique, ...)

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½

Elément paysager à préserver au titre de l'article L151-23 du Code
de l'Urbanisme (coeur d'îlot, fond de jardin, parc, ripisylve ...)

O O O
O O O Espace Boisé Classé

 
Périmètre d'isolement d'installation classée
Secteur faisant l'objet d'une OAP
Zone non Aedificandi 
Emplacement réservé

" " " "

" " " "

" " " "

Périmètre de centralité

!!!!!
Cheminement doux à protéger au titre de l'article L151-38 du Code de
l'Urbanisme
Zone humide Loi sur l'eau
Zone humide par diagnostic
 

Zonage :
Zones et secteurs du plan

Zones urbaines :
UC : Zone destinée principalement à l'habitat individuel, groupé ou non. Elle peut
accueillir également les commerces, services et activités sans nuisances
UE : Zone spécialisée, réservée aux constructions, dont la présence est nécessaire
au fonctionnement autoroutier
UL : Zone urbaine destinée principalement aux activités de loisirs et de sports
UYAR : Zone qui correspond à la partie urbanisée de la commune où sont installées
les activités économiques et présentant des risques naturels et des risques
technologiques tels que délimités sur le règlement graphique
UYB : Zone correspondant  à la partie urbanisée de la commune où sont installées
des activités économiques
UYW : Zone qui correspond aux activités économiques liées à la vocation logistique
du Parc logistique de l'Aube
UYZ : Zone urbaine délimitée sur la zone d'activités du Parc Sud Champagne
Zones à urbaniser :
1AU : Zone d'urbanisation future présentant une vocation principale d'habitat de
densité assez élevée
Zones agricoles :
A : Zone économiquement productive, à protéger en raison de la richesse de son
sol favorable à l'agriculture et de son sous-sol
Aa : Secteur agricole dans lequel les constructions ne sont pas autorisées
Zones naturelles :
N : Zone naturelle, à protéger en raison de la qualité des milieux naturels

±

Réalisé le : 06/05/2025

N° Surface Objet Bénéficiaire

ER n°1

ER n°2

ER n°3

ER n°4

ER n°5

ER n°6

ER n°7

ER n°8

771 m²

1220 m²

7657 m²

987 m²

202 m²

1767 m²

866 m²

80233 m²

Création d'une voie à 8m d'emprise

Création d'un passage à 8m d'emprise pour l'évacuation
des eaux pluviales

Aménagement paysager, voie verte

Aménagement du parc, sente piétonne et équipements
publics

Réalisation d'une liaison douce

Aménagements paysagers

Réalisation d'un bâtiment technique

Elargissement de la RD 671

Commune

Commune

Commune

Commune

Commune

Commune

Commune

Agence routière
départementale

Plan de zonage n°2/4
Vu pour être annexé à la délibération du 22/05/2025
arrêtant les dispositions de la révision générale du PLU.

Fait à Troyes
Le Président,

ARRETE LE : 22/05/2025
APPROUVE LE : XX/XX/XXXX
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En matière d’activité économique

	 Sur un plan quantitatif, le bilan des variations de surfaces 
des zones d’activité dans les documents d’urbanisme étudiés 
montre une stabilité du nombre d’hectares fléchés en zone 
urbaine ou d’urbanisation future à court terme (1AU) dédiée au 
développement économique.

	 En effet, la prise en compte des orientations du SCoT s’est 
traduite d’une manière générale par la recherche d’un maintien 
à foncier constant compte-tenu de la présence de terrains 
encore non occupés au sein des zones déjà délimitées dans les 
documents, dans une logique d’optimisation foncière. Afin de 
faciliter desserte et accessibilité ou pour prendre en considération 
des enjeux paysagers ou écologiques locaux, certaines zones 
ont pu être reconfigurées ou recomposées géographiquement à 
foncier constant. 

	 Certaines communes ont néanmoins revu assez 
largement le dimensionnement des zones d’activité telles qu’elles 
étaient délimitées jusqu’alors, et fait le choix de reclasser en 
zone agricole ou naturelle des espaces ne correspondant plus 
à une opportunité de développement, soumis à des risques ou 
contraintes, ne s’inscrivant pas dans la stratégie économique 
intercommunale et souvent hors maîtrise foncière publique. 
C’est par exemple le cas de certains espaces à Ervy-le-Châtel, 
Chaource ou Mussy-sur-Seine représentant près de 50 ha. 
D’autres communes s’orientent vers l’introduction d’un principe 
de hiérarchisation dans le temps des ouvertures à l’urbanisation 
grâce à la mise en place d’un échéancier prévisionnel au sein de 
leurs OAP.

	 En parallèle, certains territoires ont mobilisé une partie 
du potentiel défini par l’orientation 3.2.4 du DOO pour les nouvelles 

ZAE de fonction structurante à l’échelle intercommunale, comme 
à Charmont-sous-Barbuise à proximité de l’échangeur autoroutier 
(Forêts Lacs Terres en Champagne), ou pour l’extension du 
Parc du Grand Troyes et celle du pôle économique de Rosières-
près-Troyes (Troyes Champagne Métropole). Ces surfaces ne 
représentent toutefois que 17% du potentiel moyen offert par le 
SCoT au titre de cette orientation.

	 Enfin, il est à noter que le potentiel complémentaire de 
40 ha inscrit sous la forme d’une réserve foncière à l’échelle du 
SCoT (orientation 3.2.5) n’a pas été mobilisé.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 En 2020, le syndicat DEPART est intervenu lors d’une 
rencontre régionale des 
SCoT Grand Est sur 
l’intégration de l’enjeu 
foncier dans les documents 
de planification, en 
témoignant de l’approche 
qualitative du foncier dans 
le SCoT des Territoires de 
l’Aube.

Intervention du syndicat pour 
la rencontre régionale des 

SCoT du 14 janvier 2020
SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE

28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
site internet : www.syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98
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PPrévoir, maintenir, restaurer 
des transitions paysagères, 

gérer les interfaces

EEviter les sites exposés ou sensibles 
d’un point de vue paysager

PPréserver les espaces 
participant aux corridors 
écologiques de la trame 
verte et bleue

PPrendre en compte le 
potentiel pédo-agronomique 
et économique des terres

CConsidérer les zones humides comme facteur 
discriminant dans les choix de développement

EEncadrer le développement de 
l’urbanisation dans les zones 

exposées au risque inondation

IIdentifier et préserver les éléments 
identitaires du paysage local, qu’ils 

soient naturels ou bâtis
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	 Le syndicat a suivi les travaux de la Plateforme régionale 
du foncier co-animée par l’Etat et la Région Grand Est visant à 
développer outils et réflexions pour une meilleure maîtrise du 
foncier, et participé à plusieurs groupes de travail depuis 2020.

	 Suite à la parution de la loi Climat et Résilience, le syndicat 
s’est fortement mobilisé depuis 2021 pour suivre et contribuer 
aux travaux de la Conférence régionale des SCoT, de la Région 
Grand Est dans la perspective de la modification du SRADDET 
et de l’intégration de la trajectoire vers le Zéro Artificialisation 
Nette, ainsi que de la Conférence régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l’artificialisation des sols.

	 Le syndicat a participé depuis 2023 au comité de pilotage 
multipartenarial mis en place dans le cadre de la réalisation 
d’un Observatoire des friches à l’échelle du département de 
l’Aube confié à l’EPF Grand Est, et contribué à sa construction en 
partageant les données récoltées avec la DDT de l’Aube lors du 
recensement des ZAE.

	 Le syndicat DEPART a participé en 2024 et 2025 à la 
réflexion engagée par Troyes Champagne Métropole sur les ZAE 
de demain et co-animé des ateliers sur le thème « Comment 
conjuguer sobriété foncière et développement économique ? » 
afin de sensibiliser les acteurs locaux sur les enjeux d’optimisation 
du foncier (règles d’urbanisme, reconquête et mutation de sites 
existants, mixité des usages, conditions d’occupation et location 
du foncier…).

Rencontre InterSCoT Grand Est du 15 novembre 2021
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L’ensemble des documents suivi par le SCoT montre un véritable changement de pratiques en matière de zonage avec une approche 
plus fine et plus recentrée sur l’existant. Les réflexions sur les évolutions et mutations des enveloppes bâties existantes sont venues se 
superposer à la seule réflexion sur le lotissement des terres agricoles périphériques.
Il résulte aussi, en pendant de ces réflexions sur la densification, la mise en place d’outils de maitrise de la qualité des opérations 
d’aménagement et des constructions ainsi que de préservation des espaces de respiration et îlots de fraicheur, stratégiques au sein du 
tissu bâti.

Constat : La taille des zones d’urbanisation futures revue souvent très à la baisse et l’évolution de la règlementation nationale sur les 
zones 2AU entrainent un changement d’échelle par rapport aux pratiques anciennes et contraignent parfois la possibilité de mettre en 
place un urbanisme structuré et structurant en couture de l’existant (privilégiant les petites opérations en impasse ou double rideau).

En parallèle de la mise en œuvre du SCoT des Territoires de l’Aube et de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme, une action 
importante a été menée afin de permettre la remise sur le marché de bâtisses villageoises ou agricoles, et de protéger, par la même 
occasion, les éléments du patrimoine aubois.
La vacance immobilière reste toutefois particulièrement marquée dans les zones rurales (notamment dans le Barrois par exemple) en 
raison de l’état général des constructions, qui nécessitent de gros travaux ne permettant pas leur remobilisation rapide sur le marché, et de 
l’inadaptation des logements anciens aux attentes des nouveaux arrivants.

Perspectives : De 2018 à 2022, la vacance a diminué de 0,5 point sur notre territoire (9,4% en 2018, 9,2% en 2020, 9% en 2021 et 8,9% 
en 2022), ce qui peut être considéré comme un indicateur encourageantindicateur encourageant. Un suivi actualisé des tendances du marché immobilier est 
néanmoins nécessaire pour ajuster les stratégies de résorption de la vacance et mieux anticiper l’évolution future du parc immobilier 
sur le territoire.

Synthèse
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Enfin, d’une manière générale, le travail de mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SCoT a produit des effets notables sur 
la rationalisation des surfaces ouvertes à la constructibilité dans un souci de limitation de la consommation foncière et de préservation 
des terres agricoles. Dans ce cadre, le travail réalisé par le syndicat s’est attaché à accompagner les communes pour dépasser la notion 
quantitative et favoriser une approche qualitative mettant au cœur des réflexions les enjeux de respect des morphologies urbaines et 
villageoises, de préservation des paysages et des patrimoines, ou encore de prévention des risques et des nuisances. Ce changement de 
modèle augure une nouvelle génération de PLU dont le motif n’est plus tant la délimitation d’espaces de développement au profit d’un projet 
de croissance que la préservation des identités et spécificités participant à la qualité et à l’attractivité des territoires.

Perspectives et marges d’amélioration : Au regard de la loi Climat et Résilience et des objectifs de sobriété foncière renforcés 
pour atteindre le Zéro Artificialisation Nette en 2050, le SCoT des Territoires de l’Aube approuvé en 2020 marque un premier pas dans 
la trajectoire. Son approche, prenant à la fois en compte les espaces densifiables et mutables à l’intérieur des enveloppes urbaines 
et les secteurs en extension va déjà au-delà de la notion de consommation d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) pour 
s’approcher de celle d’artificialisation des sols. 

L’analyse de l’évolution de la consommation d’ENAF à l’échelle du territoire montre une diminution significative entre 2011 et 2020, avec 
 un rythme qui tend à se stabiliser depuis 2014/2015. La moyenne se situe aujourd’hui à environ 70 hectares par an (pour la période 2021  
à 2023). Les chiffres font état d’une nette diminution de la consommation liée à l’habitat, qui est passée de 51,2 ha/an en moyenne 
entre 2011 et 2020 à 32,1 ha/an entre 2021 et 2023, alors que celle liée à l’activité est inversement en augmentation : de 21 ha/an 
en moyenne à 36,1 ha/an sur les dernières années. Cette évolution constitue un facteur d’attention quant à la conciliation des enjeux 
de sobriété foncière et de développement économique, 
ouvrant la question de l’adaptation de l’offre d’espaces 
dédiés (tant dans leur dimensionnement que dans leurs 
qualités et fonctionnalités) aux besoins et attentes de 
nos territoires.

Alors que la consommation foncière à vocation d’habitat marque un 
vrai ralentissement, les dernières implantations économiques sur le 

territoire expliquent l’évolution récente de la consommation à vocation 
d’activité (Parc du Grand Troyes, Parc Logistique de l’Aube…)

EVOLUTION CONSO ENAF 2011-2023 - DONNEES MON DIAG ARTIF AGREGEES ECHELLE SCOT 

Consommation 2011-2020 : 820 ha (moyenne 82 ha par an) 

Consommation 2021-2023 : 211,7 ha (moyenne 70,6 ha par an) 

 

 

Part Habitat 

• 2011-2020 : 512,1 ha (moyenne 51,2 par an) – 62,5% de la conso 
• 2021-2023 : 96,3 ha (moyenne 32,1 par an) – 45,5% de la conso 

Part Activité 

• 2011-2020 : 210,9 ha (moyenne 21 ha par an) – 25,7% de la conso 
• 2021-2023 : 108,2 ha (moyenne 36,1 ha par an) – 51,1% de la conso 
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Face aux constats d’un territoire marqué par un caractère rural 
important, une très forte prévalence de la voiture individuelle et 
par la diversité des initiatives locales pour traiter la question de 
la mobilité, le diagnostic territorial a fait ressortir la nécessité de 
soutenir des projets dans une logique d’amélioration de l’offre de 
mobilité et de diversification des modes de déplacement.

Le renforcement du réseau de liaisons piétonnes et cyclables à 
l’échelle du périmètre du SCoT est encouragé dans la perspective 
d’un enrichissement de l’offre d’itinéraires de proximité d’une part, 
et dans l’objectif d’une continuité de parcours d’autre part. Cette 
logique s’inscrit notamment dans la recherche de connexion aux 
liaisons structurantes du territoire et des territoires voisins.

Pour ce faire, la trame verte et bleue est avancée comme pouvant 
constituer un support intéressant pour valoriser l’armature 
naturelle du territoire et favoriser la mise en réseau.

Le SCoT encourage ainsi à l’intégration systématique des 
circulations douces aux réflexions, notamment dans les 
documents d’urbanisme qui permettent un travail d’identification, 
de préservation et de confortement du maillage à travers les 

outils mobilisables (emplacements réservés, Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, etc…). Les enjeux sont 
également touristiques afin que le réseau développé participe à 
l’attractivité territoriale.

Enfin, des dispositions favorisant le stationnement des deux-
roues, la hiérarchisation des voies et l’adaptation des normes de 
stationnement, en tant que leviers, visent à créer les conditions 
d’un fonctionnement plus partagé et plus apaisé de l’espace 
public.

Partie 3 – Transports et déplacements
LES GRANDS PRINCIPES DU SCOTLES GRANDS PRINCIPES DU SCOT
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 2.2.17 à 2.2.19 et 3.310 à 3.3.15 du 
DOO (ainsi que les orientations 2.1.9 et 3.3.2), la mise en œuvre du 
SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 
dédiée à la mobilité (fiche 15) donne les clés de lecture et expose 
les outils mobilisables ainsi que des exemples de traduction des 
principes du SCoT.

	 Dans les fiches de compatibilité élaborées en 2022/2023, 
la traduction d’orientations « cibles » du DOO dans les documents 
d’urbanisme (notamment sur les liaisons douces) a été étudiée 
afin de compléter ce sujet et de protéger des cheminements 

3.1 – Préservation et développement des itinéraires de liaisons douces

PADDPADD

Etudier et inciter au 
développement des 

itinéraires de découverte et 
liaisons douces (Volet 2)

Renforcer les possibilités 
d’une offre de transport 
plus diversifiée (Volet 3)

Favoriser les 
déplacements de proximité 

à travers les choix 
d’aménagement (Volet 3)

DOODOO

Prendre appui sur la TVB 
pour valoriser l’offre de 

promenade, de loisirs et de 
découverte (Volet 2)

Favoriser les 
déplacements doux et de 
courte distance (Volet 3)
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Fiche thématique 15
MOBILITÉ

EN MATIÈRE DE MOBILITÉ, SI UN SCOT NE PEUT SE SUBSTITUER AUX COMPÉTENCES PROPRES DES INTERCOMMUNALITÉS OU RÉGIONS, IL PEUT ENCOURAGER LA MISE EN RÉ-
FLEXION DES TERRITOIRES POUR IDENTIFIER LES ENJEUX ET LES BESOINS EN TERMES DE DÉPLACEMENTS, FAVORISER LA COHÉRENCE DES PROJETS, OU DÉVELOPPER LES LIAISONS 
DOUCES ET LES ITINÉRAIRES DE PROXIMITÉ À L’ÉCHELLE LOCALE. LES TRANSPORTS REPRÉSENTENT ACTUELLEMENT EN FRANCE PRÈS DE 30% DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE 
SERRE (GES) CONTRE 22 % EN 1990 : L’ENJEU MAJEUR DE RÉDUCTION DES GES CONFORTE DÈS LORS LA POLITIQUE DU SCOT EN FAVEUR D’UNE MOBILITÉ PLUS DURABLE, 
C’EST-À-DIRE ACTIVE ET FAVORISANT LES MODES ALTERNATIFS À LA VOITURE INDIVIDUELLE.

ORIENTATIONS DOO ATTENTES ET CLÉS DE LECTUREORIENTATIONS DOO ATTENTES ET CLÉS DE LECTURE

3.3.11. Dans le cadre des documents d’ur-
banisme, porter une attention particulière 
aux liaisons douces […], en :
• Identifi ant les cheminements et axes de 

circulations douces existants et/ou à 
créer (notamment vers les centres),

• Évitant leur mutation ou leur disparition 
[…],

• Cherchant à les connecter, les compléter 
ou les poursuivre […].

3.3.14. Prévoir, dans les documents 
d’urbanisme, la réalisation d’un local et/ou 
d’un espace abrité pour le stationnement 
des deux-roues répondant aux besoins, no-
tamment dans le cadre des constructions 
destinées à l’habitat collectif. 

Mais aussi 1.1.13, 1.3.15, 2.1.9, 2.2.6, 
2.2.17, 2.2.18, 2.2.19, 3.2.8, 3.2.14, 
3.3.12

La réfl exion du PLU est l’occasion de répertorier, cartographier et éventuellement 
planifi er le développement des itinéraires dédiés aux circulations douces (c’est-à-dire 
piétonnes et cyclables, voire équestres…), à l’échelle du territoire et en lien avec les 
territoires limitrophes. Il peut s’agir des voies douces et cheminements empruntés 
au quotidien dans le cadre des trajets domicile-travail / école / commerces… ou des 
circuits à vocation de promenade récréative et découverte touristique. Le PLU peut ainsi 
se faire le levier d’une incitation à l’augmentation des parts modales du vélo et de la 
marche à pied.

>> Favoriser les connexions aux centralités, aux équipements, aux arrêts de bus… 
ainsi que les liaisons inter-quartiers et l’accès aux espaces verts et de nature.

La protection, la continuité et la mise en réseau des itinéraires seront recherchées 
à travers les outils du document d’urbanisme. Leur identifi cation et préservation peuvent 
aussi se faire en lien avec les enjeux de maintien des identités paysagères et 
patrimoniales de la commune (sentes et venelles dans un tissu ancien, passages vers 
un secteur de vergers ou un cours d’eau, etc).

Anticiper le stationnement des deux-roues en prévoyant les dispositions régle-
mentaires qui permettront d’exiger les espaces adaptés dans le cadre des programmes 
de logements ou constructions d’activités ou d’équipements...

Proximité et circulations douces

-38- 28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
site internet : syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

3.3.5. Porter une attention particulière 
aux secteurs desservis par les transports 
collectifs, en :
• Incitant les documents d’urbanisme à 

prendre en compte, dans le cadre du 
travail sur les choix de développement 
et d’urbanisation, la desserte par les 
transports collectifs et la proximité des 
gares et pôles d’échange,

• (…).

3.3.15. Dans le cadre des documents d’ur-
banisme, travailler sur la hiérarchisation 
des voies […] ainsi que sur l’adaptation des 
normes de stationnement en fonction des 
besoins réels des constructions et de la 
présence ou non de transports collectifs.

Mais aussi 3.3.4

Dans le cadre de la réfl exion sur le PLU, le repérage des espaces qui se situent à 
proximité d’une desserte par les transports collectifs ou d’une gare de voyageurs peut 
inciter à y proposer une constructibilité plus importante (densité plus forte en matière 
d’habitat, activités tertiaires, équipements publics…) afi n de corréler urbanisation et 
transports.

>> Opter pour la réduction du nombre minimal de places de stationnement par 
construction dans les périmètres bien desservis en transports en commun.
>> Prévoir des connexions piétonnes et cyclables, des parcs de stationnement, des 
aires de covoiturage afi n de favoriser l’intermodalité.
>> Réinterroger le programme des emplacements réservés destinés à la création ou 
élargissement de voirie sur la base d’un plus grand partage des voies, laissant plus de 
place aux transports en commun et aux modes doux.

Les espaces de projets tels que les zones à urbaniser peuvent aussi faire l’objet 
d’une réfl exion en matière de hiérarchisation des voies afi n de faire en sorte que le futur 
quartier soit desservi et irrigué par un maillage de voies différenciées (axe primaire, 
voirie secondaire, liaison douce…). L’intégration d’un principe de hiérarchisation n’a pas 
à être systématique : il est à privilégier dans les secteurs stratégiques.

Mobilité alternative et transports collectifs

GUIDE DE COMPATIBILITÉ DU SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE
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OUTILS PLU(i) EXEMPLES

• Etude « Plan de déplacement rural » , CEREMA

• Observatoire de la mobilité, DDT Aube

• Transfl ash « La revue des transports et de la mobilité », CEREMA, 2019

• Document En bref du CGET « Le télétravail : des avantages pour les entreprises, les travail-
leurs et les territoires », 2015

OUTILS PLU(i)

28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
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RÈGLEMENT GRAPHIQUE / OAP
ER pour liaisons douces en direction 
des équipements collectifs, com-
merces, zones d’activités… ; report de 
chemins à préserver (L.151-38 CU)

OAP
sectorielle avec principes d’accroche 
à partir de points de connexion 
existants, de liaisons douces… ou 
thématique (« mobilité », « liaisons 
douces »…)

RÈGLEMENT ÉCRIT
interdiction des nouveaux accès vé-
hicules sur les chemins ;  règle visant 
à préserver la continuité des chemins 
identifi és au règlement graphique ; 
règle relative au stationnement des 
deux roues

RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
ER relatifs aux voies et ouvrages pu-
blics (ou pour prévoir l’aménagement 
d’une aire de covoiturage)

OAP
principes de gabarits de voiries 
différenciés

RÈGLEMENT ÉCRIT
conditions de desserte des futures 
opérations par les voies et réseaux ; 
emprises minimales de voies calibrées 
selon leur nature ; règles relatives au 
nombre de places de stationnement 
adaptées au contexte

OAP thématique « mobilité »

PLU de Saint-Julien-les-Villas

Règlement écrit :

Chaque opération à vocation d’habitat et d’activités devra prévoir un local sécurisé ou un emplacement 
couvert et doté de dispositifs fi xes, affecté aux deux roues et spécialement aménagé à cet effet. Il devra être 
accessible facilement depuis l’emprise publique ou la voie. Il sera sécurisé et équipé (points d’ancrages…)

PLU de Rouilly-Sacey

OAP : principe de hiérarchisation des voies et de gabarits différenciés

« •  La desserte de la zone doit s’organiser à partir d’une voirie structurante. […] L’emprise minimale 
de la voie nouvelle sera de 12 mètres. Cette emprise intégrera des places de stationnement réparties 
de part et d’autre de la voirie, des plantations paysagères ainsi que des trottoirs d’une largeur minimale 
de 1,50 mètre permettant d’assurer la libre circulation des piétons et des personnes à mobilité réduite. 
La largeur maximale de la chaussée est fi xée à 5 mètres.

•  Une voie secondaire devra être créée pour desservir l’ensemble de la zone, […] d’une emprise 
minimale de 8,50 mètres de large. Cette emprise intégrera des places de stationnement réparties de 
manière alternée le long de la chaussée ainsi que des trottoirs. Un des deux trottoirs devra comporter 
une largeur minimum de 1,50 mètre afi n d’assurer la libre circulation des piétons et des personnes 
à mobilité réduite. La largeur maximale de la chaussée est fi xée à 5 mètres. »

PLU de Lavau

Dans le règlement écrit :

Exemple de rédaction : « Dans le cas des opérations à caractère mixte, qui associent des surfaces de plan-
chers à destination d’habitat avec des surfaces de planchers à destination de bureaux et/ou de commerce 
et/ou d’artisanat et/ou d’enseignement, les obligations minimales peuvent être réduites dès lors que les 
places aménagées satisfont des besoins en stationnement alternatifs, répartis sur des horaires différents ».
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propices à la mise en réseau des équipements, des services et à 
la découverte du territoire.

	 La fiche outil « Haies, jardins, vergers… La trame verte 
et bleue à nos portes ! », diffusée dans le cadre de la réalisation 
des Porter à Connaissance et disponible sur le site du Syndicat 
DEPART, à travers l’objectif de faire de la TVB un outil multi-facettes 
de valorisation des territoires, met l’accent sur la recherche de 
perméabilité écologique en s’appuyant sur ce qui peut « faire 
trame », encourageant ainsi la réalisation de mobilités douces.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 A l’occasion de la réalisation des Porter à connaissance 
élaborés par le syndicat (54 PAC réalisés depuis 2020), un relevé 

des itinéraires de découverte et des perméabilités piétonnes 
fait apparaitre systématiquement le maillage des chemins et des 
liaisons qu’il convient de préserver et de valoriser. Cette démarche 
incite les communes à mener une réflexion globale sur les 
itinéraires doux à l’échelle du finage, en lien avec les communes 
limitrophes, afin de valoriser les circuits de promenade et de 
découverte du territoire en prenant appui sur la trame verte et 
bleue, mais aussi afin de connecter les quartiers d’habitation aux 
équipements ou aux centralités.

	 Dans le cadre de la mission d’accompagnement du 
syndicat, les communes ont été encouragées à intégrer les enjeux 
et les besoins en termes de déplacements ou de développement 
des liaisons douces, en prenant appui sur les spécificités de leur 
territoire, en lien avec la Trame verte et bleue. Une cartographie 
de la TVB est fournie en début de procédure, pour chacune des 
communes concernées, permettant une lecture croisée des enjeux 
et des spécificités du territoire. 
1 commune a travaillé l’OAP TVB en lien avec les cheminements 
piétons et le stationnement, démontrant qu’il est aussi possible 
de prendre appui sur le développement des liaisons douces pour 
favoriser la biodiversité !

	 Une très grande majorité des communes (19 sur les 33 
analysées sur ce point) a fait le choix de protéger des chemins 
au titre de l’article L 151-38 C.U. assurant leur conservation et 
leur continuité. Il s’agit là de voies douces urbaines qui relient les 
secteurs bâtis, de sentes et de venelles, mais aussi de chemins 
formant un maillage plus important, permettant les connexions 
aux communes voisines. Le règlement écrit des PLU interdit 
même, dans certains cas, l’accès aux constructions, évitant la 
mutation de ces chemins en voies de desserte.

Carte d’enjeux : commune de Champignol-lez-Mondeville

N

CHAMPIGNOL-LEZ-MONDEVILLE  - Quelques enjeux d’aménagement et 
particularités de la trame écologique et paysagère (à l’échelle territoriale)

La trame verte et bleue et les zones
humides, des corridors écologiques et
des réservoirs de biodiversité à
préserver

Avoir une approche croisée des zones
humides de la vallée du Landion, et du
risque d’inondation dans une logique
d’éviction ou de réduction des impacts

Les plateaux agricoles, des paysages fragiles et une
ressource économique à protéger

Des perspectives remarquables à considérer

Boisements, alignements, vergers, arbres isolés, haies :
Assurer la pérennité des éléments qui structurent et animent le
paysage

Des patrimoines et des particularités du bâti qui fondent une
identité locale à maintenir

Développer les liaisons douces à grande échelle et valoriser la
découverte touristique de la commune

Maitriser le développement des carrières potentielles dans un 
souci du paysage et d’une préservation des terres agricoles

Favoriser le développement des activités économiques et
touristiques tout en préservant les milieux et le patrimoine
paysager

Une trame urbaine historique à préserver : le bourg centre, la 
chapelle de Mondeville et les fermes cisterciennes

Liaison douce de Champignol à 
Saint-Usage

Liaison douce de Mauricourt à 
Sermoise

Liaison douce de la Chapelle de 
Mondeville à Champignol

Sermoise

Mauricourt

Val l’Ermite

Val Guillaume

L’autoroute, une infrastructure structurante offrant une visibilité 
sur la commune mais source de fragmentation pour le territoire

Zones de pente et de relief
des espaces exposés, à
ménager, notamment aux
abords du village

Chapelle de Mondeville

OAP TVB – PLU DE SAINT-THIBAULT 

Mosaïque Environnement – 2025  31 

2.4. Renforcer la trame verte urbaine et la place du végétal via la végétalisation des 
aménagements et la mobilité douce 

Rappel des dispositions du règlement s’appliquant aux opérations d’aménagement 

• Selon la nature de la zone et la présence éventuelle de zones à dominante humide 
identifiées par le diagnostic DREAL Grand-Est 2024, tout projet de construction devra réserver 
une part minimale de l’unité foncière à une couverture perméable ou semi-perméable (50-
70%), et l’emprise au sol totale des constructions sera limitée à 20 % ou 30 % selon que la 
parcelle se situe ou non en zone humide.  

 

Objectifs complémentaires concernant les modes actifs, les stationnements et leur végétalisation 

Toutes zones 

  
Végétaliser les abords des itinéraires dédiés aux modes actifs 

Les itinéraires pour les modes actifs (pistes cyclables, trottoirs…) seront, dès que possible, végétalisés 
afin de : 

• participer à la création de continuités écologiques dans l’espace urbain et entre les 
principaux espaces récréatifs ; 

• créer des itinéraires attractifs, agréables à utiliser et ombragés en les végétalisant et en les 
isolant, chaque fois que c’est possible, par une bande jardinée ; 

• contribuer à la lutte contre les îlots de chaleur urbains ; 

• créer un environnement à l’aspect moins routier et ainsi moins propice à la prise de vitesse 
des véhicules (possibilité de créer un système de chicanes grâce à des bandes végétalisées)  

• gérer tout ou partie des eaux pluviales. 

Une attention particulière sera accordée à l’ombrage des principaux afin d’accroître le confort des 
usagers. L’implantation des arbres évitera les ombres portées nuisibles à la visibilité ou au confort 
thermique selon les saisons. 

  

Illustrations d’opérations de référence 

Extrait de l’OAP TVB du PLU de 
Saint-Thibault (source Ô lien avec 

Mosaïque Environnement)
Fiche 2.4 : « Renforcer la TVB 

urbaine et la place du végétal via la 
végétalisation des aménagements et 

la mobilité douce »



B
ILAN DU SCOT 2026

51

SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE
1 boulevard Charles Baltet | 10000 TROYES

site internet : syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

	 3 communes ont réalisé des OAP « Mobilité » visant 
à permettre aux usagers de rejoindre les lieux d’intérêts (sites 
naturels et patrimoniaux) ainsi que les pôles de services et 
d’équipements, et de relier les quartiers résidentiels et les 
futurs quartiers d’habitat, aux centres-villes et aux espaces 
commerciaux. Dans certains cas, la mise en place de connexions 
parcourant l’ensemble des territoires, prévoit aussi un système 
de voies hiérarchisées et de plusieurs liaisons douces pour un 
maillage de proximité à destination des piétons et des cyclistes. 
Dans d’autres communes, des OAP sectorielles prennent 
largement en considération la question des mobilités, en essayant 
systématiquement de prévoir une liaison douce par secteur 
d’aménagement afin de le relier au centre-ville ou centre-bourg 
ou de créer un espace de transition entre zone urbaine et zones 
agricole et naturelle.

	 Des emplacements réservés délimités au règlement 
graphique ont aussi été pensés de manière à améliorer la 
perméabilité piétonne et cycliste. 13 communes ont œuvré sur 
cette thématique et utilisé cet outil comme vecteur de liaison 
mais aussi de découverte du territoire, en les reliant parfois à de 
plus grandes infrastructures telles que les vélovoies ou les GR. 
Certaines d’entre-elles ont utilisé tous les outils à leur disposition 
(article L 151-38 C.U., OAP et ER) pour conforter et développer 
le réseau constitué par les chemins, les rues et les ruelles, leur 
permettant ainsi de travailler à plusieurs échelles : centres, 
quartiers, espaces commerciaux, sites propices aux randonnées 
et découverte du territoire.

Révision du Plan Local d’Urbanisme de  BBRRIIEENNNNEE  LLEE  CCHHAATTEEAAUU  
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Extrait de l’OAP « Mobilité » de Brienne-
le-Château (source Perspectives) :
« Cette OAP doit permettre de mettre 
en avant les pôles d’intérêts (édifices, 
mairie…) et de proximité de la ville 
(équipements, commerces …), pour 
l’ensemble des usagers »

Extrait du règlement graphique du PLU
 de la commune de Géraudot 

(source Perspectives)
10 emplacements réservés destinés au maillage des 

liaisons douces ont été retenus, représentant une surface 
de près de 3,5 hectares, avec pour objectif : 

« La création de chemins permettant d’assurer la 
continuité de chemins existants… de proposer un nouvel 

itinéraire pour la Vélovoie des Lacs…. »
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	 Enfin, la question des déplacements a permis d’étendre 
les réflexions sur les besoins et les normes de stationnements, 
aboutissant à une prise en compte des deux roues dans les 
projets, grâce notamment au règlement écrit et à la mise en 
place d’emplacements réservés dédiés ou dans le cadre des OAP 
« Mobilité ».

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Le syndicat DEPART a été associé à l’élaboration du 
Schéma Directeur des Mobilités Actives de Troyes Champagne 
Métropole établi pour 2024-2034 visant à favoriser les modes de 
déplacements actifs et les aménagements en faveur des piétons 
et des cycles. Il a également participé en 2024/2025 à la réflexion 
de TCM sur les chemins de randonnées et la structuration de 
circuits d’itinérance à l’échelle de l’agglomération troyenne visant 
à mettre en valeur les atouts paysagers, naturels et patrimoniaux 
du territoire.

Commune de SSaaiinntt--JJuulliieenn--lleess--VViillllaass  Révision du Plan Local d’Urbanisme 
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                                                                                                                                                                                            Réalisation Perspectives sur fond PCI 

Extrait de l’OAP « Mobilité » de Saint-Julien les Villas
(source Persperctives)

« Il s’agit d’assurer une meilleure prise en compte de la part modale des vélos, de 
la marche à pied et des transports en commun lors de la réalisation d’opérations 
d’aménagement. 
Une réflexion en amont des projets doit permettre une meilleure intégration de ces 
modes de déplacements dans les déplacements quotidiens et dans le tissu urbain 
à l’échelle de la commune et de l’agglomération troyenne. 
Les objectifs poursuivis sont notamment de favoriser l’accessibilité des espaces 
publics et des différents modes de déplacements pour tous, en assurant la 
continuité des liaisons douces entre les quartiers, les zones d’activités, les espaces 
verts (parcs, squares…) et les équipements communaux : sportifs, culturels et de 
loisirs, scolaires…, l’amélioration de la sécurité et le développement d’un cadre de 
vie de qualité »
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 3.3.1 à 3.3.6 du DOO, la mise en 
œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 
dédiée à la mobilité (fiche 15) donne les clés de lecture et expose 
les outils mobilisables ainsi que des exemples de traduction des 
principes du SCoT.

	 Dans les fiches de compatibilité élaborées en 2022/2023, 
la traduction d’orientations « cibles » du DOO dans les documents 
d’urbanisme (notamment sur la cohérence des développements 
et de la trame viaire) a été étudiée afin de veiller à assurer des 
connexions et favoriser l’accès aux équipements et aux centralités, 
ainsi qu’au réseau de transport collectif lorsqu’il existe.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 Afin de favoriser la fluidité des déplacements à l’échelle 
des tissus urbanisés, les PLU étudiés ont en grande majorité 
instauré des emplacements réservés au règlement graphique en 
faveur de nouvelles connexions pour compléter la trame viaire, 
et/ou défini des OAP intégrant des principes de maillage que ce 
soit sur le plan routier ou sur celui des liaisons douces comme vu 

3.2 – Réflexions sur l’offre de mobilité

PADDPADD

Travailler à l’articulation 
des solutions de mobilité 
et à leur complémentarité 

à l’échelle du territoire 
(volet 3)

Renforcer les possibilités 
d’une offre de transport 
plus diversifiée (volet 3)

DOODOO

S’engager dans une 
réflexion sur l’offre de 

mobilité dans les territoires 
(volet 3)
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plus haut. Certains PLU ont en outre intégré à leur réflexion les 
enjeux de valorisation de la présence d’une gare sur leur territoire, 
ou d’une desserte par les transports collectifs. Les OAP du PLU de 
La Rivière-de-Corps prévoient par exemple un principe de densité 
résidentielle renforcée (habitat collectif) à proximité des axes 
directement desservis par le réseau de transports en commun 
urbain, dialoguant ainsi avec l’un des principes de l’orientation 
3.3.5 du DOO.

	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Le syndicat DEPART fait partie du Comité des partenaires 
de TCM mis en place en 2021 ainsi que du Comité de pilotage 
du Bassin de mobilité Sud Champagne animé par la Région 
Grand Est et lancé en 2023. Le syndicat participe également aux 
réunions départementales organisées par la Préfecture de l’Aube 
sur le sujet des mobilités.

	 Plusieurs aires de covoiturage ont été réalisées ou sont 
envisagées sur le territoire du SCoT, issues des réflexions portées 
par les collectivités (communes, intercommunalités, Département 
de l’Aube), notamment aux portes des échangeurs autoroutiers ou 
sur les axes routiers principaux. En parallèle, le soutien financier 
aux trajets de covoiturage domicile-travail s’est développé, 
permettant d’inciter aux pratiques sur le territoire (grâce à des 
outils numériques comme Karos). Ces initiatives répondent aux 
ambitions de l’orientation 3.3.4 du DOO.

	 Des services de mise à disposition, location et 
stationnement de vélos et vélos électriques, de kiosques de 
mobilité, souvent en lien avec les gares, sont en déploiement 
depuis l’approbation du SCoT (Troyes Champagne Métropole, 
Bar-sur-Aube…). Des réflexions sont également en cours sur des 
services de transport à la demande dans certains territoires 
ruraux, en lien avec l’orientation 3.3.3 du DOO.

Extrait des OAP du PLU de La Rivière-de-Corps
(source Perspectives)

Commune de LLaa  RRiivviièèrree--ddee--CCoorrppss  Révision du Plan Local d’Urbanisme 
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Aujourd’hui, le territoire du SCoT dispose de quelques infrastructures pédestres notables, de près de 450 kms de GR (grande randonnée), 
et de belles pistes cyclables, auxquelles s’ajoutent 570 kilomètres de GRP (grande randonnée de pays) et PR (petite randonnée), traversant 
des entités paysagères diverses et variées telles que le Pays d’Othe, le Pays d’Armance, la Côte des Bar, le Barséquanais, la vallée de l’Ource, 
la forêt d’Orient ou encore les « Plaines, collines et villages autour de Troyes ». 
A l’échelle des communes, la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SCoT permet de dresser un bilan très positif 
concernant la mise en œuvre des liaisons douces, que ce soit pour des raisons pratiques, écologiques ou touristiques.
Cependant, ces cheminements ne permettent pas de pallier l’utilisation d’un véhicule motorisé, la majorité d’entre eux étant dédiée à 
la promenade, à la découverte ou aux échanges inter-quartiers. Tandis que les alternatives peinent encore à répondre totalement aux 
besoins de mobilité durable, il faut souligner que ces démarches tendent vers un objectif qualitatif et quantitatif vertueux et qu’elles sont 
en constante progression. En ce qui concerne notre SCoT, la question de la diversification des modes de déplacements reste au cœur de la 
réflexion dans les projets de territoires.

Marge d’amélioration : Le travail réalisé dans le cadre des PLU s’est encore assez peu emparé de la question de l’adaptation des 
normes de stationnement en fonction de la présence des transports collectifs, en particulier pour les communes les plus urbaines de 
l’agglomération troyenne.

Sur le sujet plus global de la mobilité, de la complémentarité et de l’articulation des différentes solutions de transport à l’échelle des 
territoires urbains, périurbains et ruraux, et du soutien à la diversification des modes de déplacements, les actions mises en œuvre pour 
décliner les orientations du SCoT semblent relever davantage des échanges et participations du syndicat aux instances de réflexion sur ce 
sujet que du relais offert par les documents d’urbanisme.

Limites: L’orientation 3.3.1 du DOO visant à mettre à l’étude un Plan de Mobilité Rurale en s’appuyant sur une analyse fine des 
besoins de mobilité des territoires à faible densité démographique n’a pu se concrétiser, l’élaboration de ce type de document revenant 
aux autorités organisatrices de la mobilité (Région et EPCI) et la perspective de la réalisation d’une enquête ménages à l’échelle du 
département ayant été abandonnée il y a quelques années en raison du coût élevé qu’elle représentait pour les collectivités. Le 
syndicat DEPART, en tant qu’établissement public de SCoT, n’a pas la compétence pour conduire une politique en matière de mobilité. 
La poursuite de son rôle de soutien ou de sensibilisation aux enjeux mis en avant par le SCoT reste néanmoins à conforter.

Synthèse
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Le SCoT met en avant une approche « intégrée » du commerce 
aux questions de l’aménagement du territoire, de la protection de 
l’environnement et de la qualité de l’urbanisme. Il vise à identifier 
la structure commerciale du territoire et les différents niveaux de 
fonctions commerciales, poser les principes du développement 
commercial, définir les localisations préférentielles et les 
conditions d’implantation des commerces, ainsi que veiller aux 
qualités urbaines, paysagères et environnementales des espaces 
commerciaux.

C’est un axe fort du SCoT au regard du constat établi dans le cadre 
de l’étude réalisée par la communauté d’agglomération Troyes 
Champagne Métropole, constituant la traduction réglementaire 
des engagements pris à l’échelle de l’agglomération troyenne à 
travers la Charte de développement commercial adoptée le 18 
mars 2019. En ce sens, les orientations du DOO visent à concilier 
zones commerciales et vitalité des centres-villes, et apportent une 
déclinaison locale aux enjeux nationaux d’une meilleure maîtrise 
et régulation du commerce récemment affirmés par la loi ELAN.

Ainsi, les objectifs poursuivis sont bien de favoriser le maintien 
et l’implantation des activités commerciales en centres-villes / 
centres-bourgs où les enjeux de revitalisation et de maintien d’une 
offre diversifiée et de proximité sont forts, face au phénomène 
de délocalisation vers l’extérieur des unités agglomérées. Le 
Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) limite 
le développement commercial à l’intérieur des pôles listés et 
localisés et interdit la création de tout nouveau pôle de périphérie 
afin de stopper le développement diffus de secteurs commerciaux, 
en particulier le long des axes de flux, perçu comme anarchique et 
déséquilibrant l’appareil en place.

Partie 4 – Implantations commerciales
LES GRANDS PRINCIPES DU SCOTLES GRANDS PRINCIPES DU SCOT
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ANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVESANALYSES CHIFFRÉES ET QUALITATIVES

Ce que dit le SCoT : 

Pour traduire les orientations 3.2.10 à 3.2.13 du DOO et de son 
DAAC, la mise en œuvre du SCoT s’est appuyée sur plusieurs 
leviers :

	a La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes La sensibilisation et l’aide à l’appropriation des principes 
du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents du SCoT à travers la réalisation et la publication de documents 
pédagogiques par le syndicat DEPART : pédagogiques par le syndicat DEPART : 

	 Une plaquette « SCoT et économie » et une plaquette 
« SCoT et commerce » ont été diffusées en 2020 à l’ensemble des 
délégués syndicaux, communes et EPCI membres.

	 Dans le guide de compatibilité publié en 2024 et diffusé 
à l’ensemble des collectivités mais également aux partenaires, 
services instructeurs et aux bureaux d’études, une fiche thématique 

dédiée au commerce (fiche 14) donne les clés de lecture et expose 
les outils mobilisables ainsi que des exemples de traduction des 
principes du SCoT.

	a L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs L’accompagnement des collectivités dans le cadre de leurs 
documents d’urbanisme : documents d’urbanisme : 

	 A travers les dispositions du règlement écrit des PLU  : 
s’agissant d’une orientation forte du SCoT constituant un 
point d’incompatibilité majeur dans la plupart des documents 
d’urbanisme analysés pour la mise en compatibilité avec le SCoT, 
toutes les communes ayant engagé une procédure d’évolution de 
leur PLU ont intégré la définition du commerce au sens du SCoT  
dans leur règlement écrit et encadré les implantations 
commerciales en les autorisant dans les localisations 
 préférentielles (centralités et/ou pôles commerciaux de périphérie) 
et en les interdisant dans les autres zones (en particulier dans les 
zones d’activité économique à vocation industrielle ou artisanale). 

PADDPADD

Agir en faveur de la vitalité 
et de l’attractivité des 
centralités (volet 1)

Garantir les équilibres 
commerciaux à l’échelle 

des territoires et des 
agglomérations (volet 3)

DOODOO

Organiser durablement 
et collectivement 
l’aménagement 

commercial de nos 
territoires (volet 3)

2020

SCoT et Commerce 

Organiser  durab lement  et  co l lect ivement

l ’aménagement  commerc ia l

de  nos ter r i to i res
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Fiche thématique 14
COMMERCE

QUE CE SOIT À L’ÉCHELLE NATIONALE OU LOCALE, LE CONSTAT D’UNE SUR-OFFRE DE SURFACES COMMERCIALES DANS UN CONTEXTE DE PROGRESSION DE L’ACHAT EN LIGNE 
REQUESTIONNE LES TERRITOIRES. C’EST POURQUOI, DANS UNE LOGIQUE DE PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES ET NATURELLES ET DE VALORISATION DE L’EXISTANT, LE 
SCOT INTERDIT DÉSORMAIS LA CRÉATION DE NOUVEAUX PÔLES COMMERCIAUX DE PÉRIPHÉRIE ET ORIENTE L’IMPLANTATION DES NOUVEAUX COMMERCES EN CENTRALITÉ OU EN 
PÔLE COMMERCIAL DÉJÀ IDENTIFIÉ, SELON LEUR NATURE ET SUPERFICIE.

ORIENTATIONS DOO ATTENTES ET CLÉS DE LECTUREORIENTATIONS DOO ATTENTES ET CLÉS DE LECTURE

3.2.11. Orienter l’implantation des com-
merces dans les localisations préféren-
tielles défi nies par le SCoT, c’est-à-dire :
• Soit dans les centralités,
• Soit dans les pôles commerciaux de 

périphérie.

3.2.12. Eviter l’implantation de nouveaux 
commerces […] plus particulièrement :
• Dans les secteurs excentrés situés en 

bord de route à fort trafi c […],
• Dans les zones d’activité ou secteurs de 

zones d’activité qui ne sont pas […] listés 
et localisés par le DAAC.

Mais aussi 3.2.13, 3.2.15, DAAC

Le DOO défi nit des localisations préférentielles qui sont à respecter pour l’implan-
tation de nouveaux commerces de détail. Il s’agit des centralités et des pôles listés et 
localisés par le DAAC dans le respect de la stratégie commerciale actée par les élus de 
Troyes Champagne Métropole à travers leur Charte, et dont la philosophie a été étendue 
à l’ensemble des territoires de l’Aube afi n de faire face aux mêmes enjeux d’encadre-
ment du développement commercial.

>> Défi nir, à l’échelle de la commune, un (ou plusieurs si justifi é) périmètre(s) de 
centralité répondant aux critères de densité et de mixité attendus. Une route ne pourra 
être considérée comme une centralité sur l’ensemble de son linéaire, une séquence 
précise devant être identifi ée correspondant au secteur d’ « intensité » commerciale.
>> Autoriser le commerce au sens du SCoT (cf nomenclature page 49 du DOO) 
uniquement dans les périmètres de centralités et dans les pôles de périphérie 
du DAAC, et l’interdire en dehors de ces espaces (les extensions des commerces 
existants pourront toutefois être admises à hauteur de 10% de la surface de plancher 
totale du bâtiment à la date d’approbation du SCoT, de même que la vente directe).
>> Note : dans certaines communes, la délimitation d’un périmètre de centralité 
ne s’impose pas nécessairement s’il n’y a pas d’enjeu à accueillir de magasins de 
commerce de détail, l’artisanat avec activité commerciale de vente de biens 
ou de services (boulangerie, charcuterie, salon de coiffure…), la restauration, les 
pharmacies ou encore les activités de service avec accueil de clientèle (assurances, 
banques, agences immobilières…) n’étant pas concernées par le SCoT et pouvant être 
autorisées sur l’ensemble du territoire.

Encadrement de l’implantation des commerces

3.2.14. Veiller à la fonctionnalité et à la 
qualité urbaine, architecturale, paysagère 
et environnementale des zones à vocation 
commerciale […], en respectant les orienta-
tions du 3.2.8., notamment dans le cadre 
des documents d’urbanisme. 

Mais aussi 2.1.14, 2.1.15, 2.3.10, 3.2.8, 
DAAC

Comme pour les ZAE, les zones à vocation commerciale doivent chercher à ré-
pondre à des exigences de qualité que ce soit pour l’intégration des volumes bâtis, le 
traitement des espaces publics, la gestion des eaux pluviales, la continuité des liaison-
nements, la végétalisation des espaces, la gestion des franges, etc.

Qualité des espaces commerciaux

-36- 28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
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3.2.10. Etablir une grille de lecture com-
mune aux territoires en matière d’aména-
gement commercial, en se référant aux 
niveaux de fonction commerciale suivants 
identifi és par le SCoT […]

Mais aussi 1.1.1, 3.2.13, DAAC

Dans un souci de cohérence, les formats commerciaux autorisés doivent répondre 
au niveau et au rôle de la commune dans l’armature territoriale du SCoT : un équipement 
commercial offrant une surface de vente de plus de 1000 mètres carrés répondant à 
une logique d’achat hebdomadaire, occasionnelle ou exceptionnelle aura davantage 
vocation à s’implanter dans un pôle urbain que dans une petite commune rurale, 
au risque de déséquilibrer l’offre de proximité.

>> Le règlement devra autoriser l’implantation des commerces sous réserve que leur 
surface de vente respecte les seuils défi nis par le SCoT (en la matière, le règlement 
peut être plus restrictif que le SCoT, mais pas plus permissif).

Respect des seuils (surface de vente) selon la catégorie de commune

GUIDE DE COMPATIBILITÉ DU SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE
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OUTILS PLU(i) EXEMPLES

• Plaquette #5 « SCoT & Commerce »

Note : Ce que le SCoT entend comme « commerce » est défi ni en page 49 du DOO. Sur cette 
thématique, le DOO est complété du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial 
(DAAC) qui détermine les localisations et les conditions d’implantation des commerces, pour 
chaque pôle commercial de périphérie.

OUTILS PLU(i)

28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES
site internet : syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

RÈGLEMENT GRAPHIQUE
périmètre de centralité commerciale, 
zonage spécifi que pour les pôles de 
périphérie (UYC…)

RÈGLEMENT ÉCRIT
encadrement du commerce selon 
les zones dans les articles liés aux 
occupations autorisées/interdites et 
référence à la nomenclature du SCoT

OAP
principes de maillage, de gestion des 
espaces de transition, de gestion des 
eaux pluviales…

RÈGLEMENT ÉCRIT
encadrement de l’aspect des maté-
riaux, défi nition de couleurs pour les 
façades et les toitures, traitement des 
clôtures, ratio de surfaces non imper-
méabilisées ou éco-aménageables, 
encadrement des types de plantations 
et essences…

RÈGLEMENT ÉCRIT
dispositions encadrant la surface 
de vente des commerces dans les 
localisations préférentielles, et limitant 
l’extension des surfaces existantes 
en dehors

OAP sur un secteur commercial de ma-
gasins d’usines, recherchant une mixité 
d’usages sur les espaces en mutation, 
encadrant les installations dans l’espace 
de développement commercial, encoura-
geant la création de liens par la mobilité 
et le paysage

PLU de Saint-Julien-les-Villas

Règlement écrit :

« Dans l’espace de centralité tel qu’il est délimité sur le règlement 
graphique, sont autorisés les changements de destination et les 

constructions et installations à destination de commerces 
(selon défi nition p8) et activités de service, 

dans la limite de 300m² de surface de vente.
En dehors de l’espace de centralité tel qu’il est délimité 

sur le règlement graphique, sont autorisées les extensions 
de 10% de la surface de plancher des commerces existants 

(selon défi nition p8) ou les activités de type « vente directe ».

PLU de Rouilly-Sacey

Délimitation de zones commerciales en cohérence 
avec le pôle de périphérie du DAAC

PLU de Saint-Parres-auxTertres

Délimitation d’un espace de centralité 
correspondant au cœur de village (aplat rose)

PLU de Blignicourt

Règlement écrit :

« Le commerce, au sens du SCOT 
(voir défi nition dans le lexique), 
n’est autorisé qu’au sein des zones 
UYc et UYd. Il est interdit en zone UY 
et Uyg. »Règlement écrit :

« I-1 Sont interdits, les changements de des-
tination et les constructions et installations à 
destination  de commerce (selon défi nition p8), 
sauf cas visé à l’article I-2
I-2 : Dans l’espace de centralité, tel qu’il est 
délimité sur le règlement graphique, sont 
autorisés les changements de destination et 
les constructions et installations à destination 
de commerce (selon défi nition p8) […]. »
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	 Une grande majorité (22 sur les 30 analysées) a fait le 
choix de délimiter un périmètre de centralité commerciale au 
sein du règlement graphique afin de revitaliser artères et rues 
identifiées comme tronçons commerciaux à soutenir et réinvestir. 
Les quelques communes qui n’ont pas fait ce choix répondent à 
un profil rural ou périurbain ne nécessitant pas la création d’un 
secteur ouvert au commerce de détail, l’artisanat avec activité 
commerciale de vente de biens ou de services ou les activités de 
services avec accueil de clientèle étant autorisées par le SCoT et 
répondant aux besoins identifiés.

	 Une commune a décliné les orientations commerciales 
du SCoT au sein d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (Saint-Julien-les-Villas), permettant de décliner 
les orientations du DAAC sur un secteur commercial en mutation.

22 Septembre 2020

Extrait du règlement graphique 
du PLU de Luyères : périmètre de 
centralité au coeur du village 
(source Perspectives)

Extrait du règlement graphique du PLU
de Sainte Savine : deux périmètres commerciaux
à l'échelle du tissu urbain
(source Perspectives)

Commune de SSaaiinntt--JJuulliieenn--lleess--VViillllaass    Révision du Plan Local d’Urbanisme 
  

PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  Urbanisme et Paysage  – Orientations d’Aménagement et de Programmation         -8- 

 

SScchhéémmaa  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  ««  OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  uussaaggeess  eett  ddeess  mmoobbiilliittééss  »»  
 

 
 

                                                                                                                                                                                            Réalisation Perspectives sur fond PCI 
 

Extrait des OAP du PLU de Saint-Julien-les-Villas 
(source Perspectives)
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	a Travail partenarial, participations du syndicat et autres Travail partenarial, participations du syndicat et autres 
actions en œuvre sur le territoire :actions en œuvre sur le territoire :

	 Participation du syndicat DEPART aux séances de la CDAC 
en tant que membre de la commission. Dans ce cadre, 6 dossiers 
ont été soumis à l’avis de la CDAC depuis l’approbation du SCoT, 
pour une nouvelle surface de vente cumulée de 6 584 m2, non 
destinée à l’alimentaire. Ces dossiers correspondent tous à des 
implantations fléchées dans des localisations préférentielles pour 
le commerce (pôles commerciaux de périphérie listés et localisés 
par le DAAC). Cette nouvelle offre est concentrée à l’échelle du pôle 
urbain de l’agglomération troyenne. Plusieurs projets concernent 
des délocalisations, extensions ou réaffectations de surfaces 
existantes, participant aux enjeux d’optimisation du foncier ou de 
reconquête de sites en friche.

	 Mise en place d’une veille sur les projets commerciaux 
compris entre 300 et 1000 m2 via le mécanisme de saisine de 
la CDAC par le Président du syndicat DEPART après examen en 
Bureau, afin que celle-ci statue sur la conformité des projets aux 
critères énoncés à l’article L.752-6 du code de commerce. Dans 
ce cadre, depuis 2020, un seul projet a été notifié au syndicat sans 
donner lieu à saisine de la CDAC en raison de son implantation 
dans un pôle commercial de périphérie. 

	 Le syndicat est également consulté régulièrement par 
les services instructeurs sur les projets susceptibles de créer une 
nouvelle surface de vente afin de vérifier de leur compatibilité avec 
les localisations préférentielles définies (45 consultations depuis 
2020).
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La mise en œuvre du SCoT sur la thématique des implantations commerciales permet de dresser un bilan positif du respect de ses 
orientations dont la traduction effective dans les documents d’urbanisme est aujourd’hui une réalité pour les PLU mis en compatibilité 
avec le SCoT. Elle s’est accompagnée de mesures de sensibilisation et de veille sur les projets, partagée avec les collectivités, les services 
instructeurs et acteurs locaux. Le syndicat DEPART étant membre de la CDAC, ce siège lui offre en outre l’opportunité d’analyser les projets 
et de porter la voix du SCoT auprès des porteurs de projets et des membres de la commission.

Marge d’amélioration : Le cadre réglementaire limite toutefois les possibilités d’intervention du syndicat qui, par exemple, ne 
peut réagir sur les projets commerciaux entre 300 et 1000 m2 uniquement s’ils donnent lieu à permis de construire (les changements 
de destination ou les divisions de cellules commerciales au sein de bâtis existants pouvant de ce fait échapper au mécanisme de 
saisine de la CDAC).

Synthèse
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L’exercice de bilan réalisé, prenant appui sur des analyses à la fois 
chiffrées et qualitatives, permet de répondre aux quatre grandes 
thématiques d’évaluation listées par l’article L.143-28 du code de 
l’urbanisme qui embrasse assez largement les axes stratégiques 
du SCoT des Territoires de l’Aube. Les éléments étudiés 
constituaient en effet, pour un grand nombre d’entre eux, des points 
d’incompatibilité ou de compatibilité relative sur lesquels un travail 
de sensibilisation des communes avait été mené par le syndicat 
DEPART, en partenariat avec la DDT de l’Aube, pour enclencher la 
démarche de mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
locaux avec le SCoT (identification des éléments de paysage et 
des espaces de respiration, consommation foncière, implantations 
commerciales, prise en compte des zones humides, encadrement 
du développement éolien…). La réalisation de ce bilan, six ans 
après l’approbation du schéma, permet ainsi de faire bénéficier 
à l’analyse cet important travail réalisé par les communes, dans 
le cadre de la révision ou modification de leurs PLU ou CC. Ceci 
est d’autant plus notable que les documents d’urbanisme ayant 
évolué correspondent à ceux qui avaient été fléchés en priorité 
afin de contribuer de manière significative à l’efficacité de la 
mise en œuvre du SCoT (PLU anciens n’ayant pas encore intégré 
l’ensemble des enjeux fonciers ou environnementaux dictés par 
les dernières lois, communes jouant un rôle de polarité au sein 
de l’armature territoriale du SCoT, territoires enregistrant des 

évolutions importantes sur le plan de la démographie, de la 
construction neuve et de l’artificialisation des sols…).
Au terme de l’analyse, les indicateurs suivis et les constats établis 
mettent en avant :

	 Des avancées majeures en matière de prise en compte 
des composantes paysagères et patrimoniales dans les 
documents d’urbanisme, avec un travail plus fin d’identification 
et de protection de ce qui constitue les particularités locales et 
contribue à l’identité des lieux,

	 Un enrichissement croissant des connaissances et de 
la préservation des continuités écologiques, des zones humides 
ou encore des espaces soumis aux aléas naturels (inondation, 
ruissellement…) dans un contexte de prise de conscience 
progressive du changement climatique et de la vulnérabilité du 
territoire,

	 Des évolutions démographiques et résidentielles en 
cohérence avec le scénario retenu à l’échelle du SCoT, qu’il 
conviendra de suivre à l’horizon 2030 pour évaluer les tendances 
sur une temporalité plus significative, notamment à l’échelle des 
différentes unités composant le périmètre du SCoT et dont les 
dynamiques territoriales sont variables,

Conclusion
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	 Une approche renouvelée de l’urbanisme et du 
développement urbain autour des enjeux de sobriété foncière, de 
valorisation des espaces libres à l’intérieur des enveloppes bâties, 
ou encore de rénovation du bâti ancien, dialoguant avec le respect 
des objectifs quantitatifs en matière de consommation d’espace 
et de préservation des terres agricoles,

	 Une volonté de réfléchir au développement des 
liaisons douces et des itinéraires de proximité dans le cadre 
de la conception des documents d’urbanisme, pour faciliter les 
déplacements piétons et cycles,

	 Des résultats moins marqués sur la mise en œuvre 
des orientations relatives à l’offre de mobilité et à l’articulation 
des solutions de transports, dus aux limites des outils de la 
planification sur ce sujet ainsi qu’aux compétences restreintes du 
syndicat en matière de transport,

	 Un encadrement renforcé des implantations commerciales 
sur le territoire, dans le respect des localisations préférentielles 
définies, doublé d’un rôle actif de veille du syndicat sur les projets 
dans le cadre d’intervention qui lui est possible.

En conclusion, l’analyse des résultats permet de dresser un bilan 
d’étape du SCoT des Territoires de l’Aube largement positif, grâce 
à une traduction devenue effective dans une part importante 
des documents d’urbanisme, mais également par le biais des 
partenariats mis en place avec les acteurs du territoire et des 
participations multiples du syndicat DEPART au sein des instances 
et démarches locales, concourant à renforcer la mise en œuvre du 
SCoT.

En parallèle, la conception et la diffusion de nombreux outils de 
sensibilisation par le syndicat de manière régulière depuis 2020, 
privilégiant une approche pédagogique (plaquettes, fiches-outils, 
guides…), ont contribué à l’appropriation de la philosophie du SCoT 
et des orientations du document, de même que l’accompagnement 
soutenu fourni aux collectivités dans le cadre des procédures de 
documents d’urbanisme.

Enfin, il peut être indiqué que le présent rapport constitue 
un bilan d’étape qui sera mis à jour avec les résultats des 
évolutions apportées aux documents d’urbanisme dont la mise 
en compatibilité avec le SCoT est encore en cours (PLU et CC 
non arrêtés et non pris en compte pour la présente analyse). Il 
devra en outre être repris et complété en vue de répondre au délai 
nouvellement instauré par la loi de simplification de l’urbanisme 
et du logement du 26 novembre 2025 portant l’échéance de 
réalisation du bilan à 10 ans, soit à l’horizon 2030 pour le SCoT 
des Territoires de l’Aube.
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